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NATURE ET 
NOM DU 
PROJET 

QUARTIER D'HABITATION "LE PYLOIS SUD" 

 

MAÎTRE 
D'OUVRAGE 

LOTIPROMO 
SIRET 483 616 470 00041 

LOCALISATION ROUTE DE LA BÉCHÉE 
85300 SALLERTAINE 

REFERENCES 

CADASTRALES 
SECTION : AV 
N° :  36, 37, 38, 39 ET 40 

NOMBRE DE 
LOTS 

25 LOTS CESSIBLES ET 1 ÎLOT DE 3 LOGEMENTS 

SOCIAUX 

SUPERFICIES PÉRIMÈTRE DU PROJET (PA) = 2,3 HA 
SURFACE INTERCEPTÉE PAR LA RÉTENTION = 1,48 HA 

RUBRIQUE(S) ET 
PROCÉDURE 

3.3.1.0. DÉCLARATION  
2.1.5.0. DÉCLARATION  DÉCLARATION 
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OCCUPATION DES SOLS PRAIRIE / HAIES 

CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE ALTITUDE COMPRISE ENTRE 4,7 ET 2,4 MNGF. LA PARCELLE PRÉSENTE UNE FAIBLE PENTE ORIENTÉE 

OUEST VERS EST, D'ENVIRON 1,4 % 

NATURE DES SOLS ET DU SOUS-SOL COLLUVIONS AVEC SABLES ÉOLISÉS REMANIÉS 

MILIEU RECEPTEUR DES EAUX 
PLUVIALES 

MARAIS BRETON, DU GRAND ETIER DE SALLERTAINE PUIS DE L'OCÉAN ATLANTIQUE  
PROJET SITUÉ SUR LE PÉRIMÈTRE DU SAGE MARAIS BRETON ET BAIE DE BOURGNEUF 

ZONES HUMIDES / MILIEUX 
AQUATIQUES 

PRÉSENCE D'UNE ZONE HUMIDE DE 1,43 HA SUR LA PARCELLE DE PROJET / UNE PETITE PIÈCE D'EAU 

DEBIT DE POINTE AVANT PROJET (méthode 

de calcul utilisée) 
DÉBIT DÉCENNAL DU SITE AVANT AMÉNAGEMENT = 72 L/S (MÉTHODE RATIONNELLE) 

PROBLEMES HYDRAULIQUES 
RECENSES EN AVAL IMMEDIAT DU SITE EN BORDURE DU MARAIS - COTE DE PLUS HAUTES EAUX CONNUE DU SECTEUR 2,2MNGF (AZI) 

PERIMETRES DE  
PROTECTION  
PARTICULIERS 

RISQUES MAJEURS  OUI NON  
PÉRIMÈTRES DE 
 PROTECTION AEP OUI NON  

NATURA 2000 OUI NON 
EN BORDURE DU SITE NATURA 2000 « MARAIS BRETON, BAIE DE BOURGNEUF, ILE DE 

NOIRMOUTIER ET FORÊT DE MONTS », CLASSÉ AU TITRE DE LA DIRECTIVE HABITATS-
FAUNE-FLORE (ZSC FR5200653) ET DE LA DIRECTIVE OISEAUX (ZPS FR5212009) 

AUTRE OUI NON  
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MODALITES DE PRISE EN COMPTE DES 
ZONES HUMIDES ET MILIEUX 
AQUATIQUES 

APPLICATION DE LA SÉQUENCE ERC : 
E : MAINTIEN DE LA PIÈCE D'EAU ET D'UNE PARTIE DE LA ZONE HUMIDE 
R : GESTION DES EAUX PLUVIALES EN SURFACE POUR MAINTIEN DES CONDITIONS D'ALIMENTATION DES 

ZONES HUMIDES EN AVAL ; 
C : RESTAURATION D'UNE ZONE HUMIDE DÉGRADÉE HORS SITE 

MODALITES DE GESTION DES EAUX 
PLUVIALES 

COLLECTE EN SURFACE. LES EAUX PLUVIALES DES LOTS CESSIBLES SERONT ORIENTÉES EN SURFACE VIA 

DES GARGOUILLES, SUR LES VOIES, DANS LES NOUES OU DIRECTEMENT DANS LE BASSIN. L'ESPACE DE 

RÉTENTION SERA PEU PROFOND. VOLUME TOTAL NÉCESSAIRE DE 313 M3. 

DÉBIT DE REJET APRÈS PROJET (méthode de 

calcul utilisée) 
QF À PLEINE CHARGE (PLUIE DÉCENNALE) = 4,4 L/S (MÉTHODE RATIONNELLE) 

TRAITEMENT QUALITATIF DES EAUX 
PLUVIALES 

PARCOURS DE L'EAU DANS LES NOUES VÉGÉTALISÉES DE BORD DE VOIE AINSI QUE DANS UN BASSIN 

VÉGÉTALISÉ. OUVRAGE ÉQUIPÉ D'UN SYSTÈME DE CONFINEMENT D'UNE ÉVENTUELLE POLLUTION 

ACCIDENTELLE 

MODALITÉ DE GESTION DES EAUX 
USÉES ASSAINISSEMENT AUTONOME REGROUPÉ 

CHARGE ORGANIQUE ESTIMÉE 
SUR LE PROJET 

 
DISPOSITIF RETENU 

 
 

84 EH 
 
 

MICROSTATION 
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I - INTRODUCTION 

 
La société LOTIPROMO projette de créer un lotissement au Nord-Ouest du centre-bourg de Sallertaine, au lieu-dit 
"Le Pylois", entre la piste cyclable et la route de la Béchée. La création d'un tel aménagement peut avoir des 
conséquences sur l'eau, les milieux aquatiques et les espèces inféodées à ces milieux. Au regard de la nature du 
site et de la consistance du projet, ce dernier entre dans le champ d'application de la réglementation sur l'eau et 
nécessite à ce titre la réalisation d'un dossier d'incidence dont fait l'objet ce présent rapport. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

" Art. 1er - L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa 
protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource 

utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général. 
L'usage de l'eau appartient à tous dans le cadre des lois et règlements 

ainsi que des droits antérieurement établis." 
 

Loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 (Loi sur l'Eau) 
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II - PRESENTATION DE L'ETAT ACTUEL DU SITE 

 LOCALISATION DU PROJET 
 
Département : VENDEE 
Commune de : Sallertaine (85 300) 
Adresse : Route de la Béchée 
 
Coordonnées (centre du projet) : 

Projection Unité Longitude (X) Latitude (Y) 

Géographique - WGS84 (EPSG 4326) Degré décimaux - 1.972930 46.865054 

Lambert 93 (EPSG 2154) Mètres 321430 6652467 

 

 
Figure 1 - Localisation du projet  
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Tableau 1 - Parcelles concernées par le projet d'aménagement 

Commune Code  
postal 

Préfixe de la  
parcelle 

Section Numéro de 
parcelle 

Superficie 
(m²) 

Emprise du projet 
sur la parcelle (m²) 

Sallertaine 85 300 000 AV 36 4 785 1 577,8 

Sallertaine 85 300 000 AV 37 8 385 6 641,5 

Sallertaine 85 300 000 AV 38 3 022 2 225,5 

Sallertaine 85 300 000 AV 39 3 982 2 754,5 

Sallertaine 85 300 000 AV 40 3 118 1 800,7 

 
 

 
Figure 2 - Extrait cadastral 

 
 Surface totale cadastrée : 23 292 m² 
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 OCCUPATION DES SOLS 
 

II.2.1. HISTORIQUE DU SITE 

Sur la photographie de 1950, on observe que la zone d’étude était partiellement mise en culture. Par la suite, les 
terrains ont été entretenus en prairie de fauche et des fourrés arbustifs se sont développés en limite de parcelles.  
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Sur la photographie de 2016, la partie Sud du projet était en cours d’enfrichement (absence d’entretien). La gestion 
a été reprise par la suite (cf. photographie de 2019). 
 

 
 

 
Figure 3 - Évolution de l’occupation des sols depuis 1950  
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II.2.2. OCCUPATION DES SOLS ACTUELLE 

L’occupation des sols est la même depuis 2019. La zone d’étude est actuellement occupée par des prairies de 
fauche, entrecoupées de haies bocagères arbustives. Une zone est plus boisée dans la partie Sud-Ouest. Une mare 
est présente en limite Est. Des fouilles archéologiques ont été menées sur l’emprise du projet en 2022 (traces 
décolorées visibles sur la carte ci-dessous). 
 

 
Figure 4 - Photographie aérienne 2022 

 
Figure 5 - Occupation des sols en 2022 
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E2.21 - Prairies de fauche atlantiques (01/2022)  F3.111 - Fourrés à Prunellier et Ronces (01/2022) 
 

  
F3.131 – Ronciers (01/2022)     C1.6 - Lacs, étangs et mares temporaires (01/2022) 
 

 
G5.61 - Prébois caducifoliés (01/2022) 
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II.2.3. PLANIFICATION 

La planification de l'urbanisation sur la commune de Sallertaine est régie par un Plan Local d'Urbanisme dont la 
dernière procédure a été approuvée le 06/07/2023. Au regard du document graphique du PLU, le périmètre du 
projet est classé en zone 1AUp (terrains en contact avec la zone agglomérée et avec les équipements, mais dont le 
caractère naturel, la configuration, la superficie importante, le parcellaire inadapté et la situation stratégique pour 
le développement de l'urbanisation imposent le recours à une opération d'aménagement pour rechercher une 
cohérence d'ensemble), et plus particulièrement en sous-secteur 1AUpn "Les Bouchauds".  
 
La partie centrale du site (parcelle rose sur la figure 6) est concernée par les recherches archéologiques : Site 
n°85280 2 AP - Le Pylois. 
 

 
Figure 6 - Extrait du PLU 

 
Les prescriptions relatives à la gestion des eaux pluviales dans le règlement du PLU sont précisées ci-dessous : 
 

 
Figure 7 - Extrait du règlement du PLU 

 
 Au regard de ces éléments, un dispositif de rétention des eaux pluviales doit être mis en place au 

droit du projet.  
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 CONTEXTE GEOLOGIQUE, PEDOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 
 

II.3.1. CONTEXTE GEOLOGIQUE ET NATURE DES SOLS 

o Le sous-sol 

Au regard de la carte géologique du secteur au 1/50 000, le projet se situe sur la formation des colluvions avec 
sables éolisés remaniés. 
 

 
Figure 8 - Contexte géologique 

 
o Nature des sols et aptitude à l'infiltration 

Afin de décrire les sols en place et identifier notamment si ces derniers correspondent aux sols hydromorphes 
caractéristiques de zones humides au sens de l’arrêté ministériel du 1er octobre 2009, des sondages à la tarière à 
main ont été effectués sur le terrain du projet en avril 2013. Les profils observés sont décrits dans le chapitre II.5.3. 
Les sondages réalisés sur la parcelle témoignent de sols à dominante limono sableuse. 
 

 Au regard de la nature des sols, l'évacuation des eaux pluviales par infiltration n'a pas été envisagée 
sur ce site. 

 
 

II.3.2. CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

La formation des colluvions est issue des versants voisins. Ils se sont déposés en limite de marais. Ce type de 
formation ne renferme que de faibles ressources en eau, parfois exploitées par des puits de faible profondeur. Des 
nappes perchées peuvent se développer au sein des horizons de surface et contribuent, dans une certaine mesure, 
à l'alimentation en eau du réseau hydrographique.  
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 CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE ET HYDROLOGIQUE 
 

II.4.1. CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE ET HYDROGRAPHIQUE 

L'altimétrie du terrain retenu pour l'implantation du projet est comprise entre 4,7 et 2,4 mNGF. La parcelle présente 
une faible pente orientée Ouest→Est, d'environ 1,4 % (Annexe 1 - Levé topographique). Des émissaires hydrauliques 
sont présents en bordure de parcelles. Le projet se situe à proximité du marais de Sallertaine. 
 
Une petite pièce d'eau est identifiée sur la bordure Est de la parcelle AV 37. Elle constitue un élargissement du 
fossé qui longe la route de la Béchée. 
 
 

II.4.2. CONTEXTE HYDRAULIQUE 

o Fonctionnement hydraulique du site actuel 

Les eaux pluviales s'écoulent de façon superficielle sur les parcelles du projet. Les eaux rejoignent l'émissaire 
présent en partie basse du site puis s'écoulent vers le Sud-Est pour rejoindre le marais. 
 

o Identification du milieu récepteur 

Les eaux pluviales s'écoulent en direction du Marais Breton, du Grand Etier de Sallertaine puis de l'Océan 
Atlantique. 
 

 
 

Projet 

Marais 
Breton 

mailto:oce@contact@be-oce.fr


AMÉNAGEMENT DU LOTISSEMENT "LE PYLOIS SUD" - SALLERTAINE 
ETUDE D'INCIDENCE LOI SUR L'EAU - 2023  

 

OCE - 12, place Galilée - Pôle Activ'Océan - 85300 CHALLANS 
Tel. +33 (0)2 51 35 63 79 • contact@be-oce.fr 

15 

 
Figure 9 - Identification du milieu récepteur des eaux pluviales 

 
o Estimation du débit de pointe sur le site actuel 

► Préambule 
 

L’estimation des débits de pointe est établie au moyen de méthodes simplifiées et globales : 
- La méthode rationnelle pour les bassins versants ruraux ; 
- La méthode de Caquot pour les bassins versants urbains. 

 

Ces formules font appel aux paramètres suivants : 
- Surface du bassin versant ; 
- Coefficient de ruissellement (part de la pluie qui va ruisseler) ; 
- Pente du plus long parcours de l’eau ; 
- Longueur du plus long parcours de l’eau ; 
- La pluviométrie (intensité de pluie pour le temps de concentration du bassin versant - Annexe 2). 

 
► Calculs 
 

Le calcul du coefficient de ruissellement du site avant aménagement du projet a été effectué en tenant compte 
de l'occupation des sols, la nature des sols et la pente et en se basant sur les coefficients fournis dans le livre de R. 
BOURRIER cité en référence [1]. Les parcelles sont en prairie et la pente est >1%. Le coefficient de ruissellement 
retenu est de 0,15. Les calculs hydrauliques sont présentés ci-dessous. 
 
Tableau 2 - Estimation du débit de pointe provenant du site à l'état initial 

SITE PROJET  RESULTATS INTERMEDIAIRES 

Surface (ha) 2,33  Tc (Passini) = 10,05 min 

Longueur (m) 160  I = 74 mm/h 

Pente (m/m) 1,0%         

Coef. de ruissellement 0,15  DEBIT DE POINTE SITE PROJET (AVANT AMENAGEMENT) 

Coef. Montana 
a 4,213  Q10 (rationnelle) = 72 L/s     

b -0,53  Q2 (0,63xQ10) = 46 L/s Q100 (1,76xQ10) = 127 L/s 

 
Un débit de pointe théorique de 72 l/s est susceptible d'être généré par une pluie décennale sur le site actuel. 
  

                                                                 
[1] Régis BOURRIER « Les réseaux d’assainissement - calculs applications perspectives »  Edition Tec & Doc, 4ème édition, 1997 p.105 

Océan Atlantique 

Projet 

MARAIS 
BRETON 

Grand Etier de 
Sallertaine 
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II.4.3. CONNAISSANCE DU RISQUE INONDABILITE SUR LE SECTEUR 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs de la Vendée établi par la Préfecture recense les risques majeurs 
par commune (dernière édition 2019). La commune de Sallertaine est concernée par le risque inondation. La 
commune est concernée par l'AZI "Étier de Sallertaine" (carte inondabilité 2/5). Le projet se situe sur les colluvions, 
hors du champ d'expansion de crue de l'étier de Sallertaine. 
 
Les terrains du projet sont placés à des altitudes supérieures à 2,30mNGF. Un niveau de repère de crue a été relevé 
dans l'AZI à une cote de 2,16mNGF au lieu-dit "La Tricherie" en 2001. 
 
 

 ENJEUX NATURALISTES 
 

II.5.1. INVENTAIRES ECOLOGIQUES NATIONAUX 

o Préambule 

Les ZNIEFF (Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique) correspondent à des secteurs du 
territoire national où ont été identifiés des espaces naturels exceptionnels ou représentatifs du patrimoine 
faunistique et floristique de notre pays. Cet inventaire a été initié en 1982 par le ministère de l'environnement. 
L’inventaire des ZNIEFF est évolutif et constitue un outil de connaissance et non une procédure de protection des 
espaces naturels. Il n’a pas de portée normative, même si ces données doivent être prises en compte notamment 
dans les documents d’urbanisme ainsi que dans les études d’impact. 
 
On distingue deux types de ZNIEFF : 

- Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie généralement limitée. Ils abritent au moins une 
espèce ou un milieu naturel remarquable ou rare (ex : loutre, tourbière…). 

- Les ZNIEFF de type II réunissent de grands ensembles naturels riches, peu modifiés par l’homme ou 
offrant des potentialités biologiques importantes (massifs forestiers, plateaux). Les zones de type II 
peuvent inclure des zones de type I. 

 
o Recensement des ZNIEFF sur la commune et sur le projet 

Plusieurs zonages identifiant des enjeux naturalistes sont recensés sur la commune de Sallertaine. 
 

 
Figure 10 - Localisation des ZNIEFF les plus proches 

 

mailto:oce@contact@be-oce.fr


AMÉNAGEMENT DU LOTISSEMENT "LE PYLOIS SUD" - SALLERTAINE 
ETUDE D'INCIDENCE LOI SUR L'EAU - 2023  

 

OCE - 12, place Galilée - Pôle Activ'Océan - 85300 CHALLANS 
Tel. +33 (0)2 51 35 63 79 • contact@be-oce.fr 

17 

 Le site du projet n'est pas placé dans une zone naturelle d'intérêt. Il se situe en limite proche de la 
ZNIEFF de type I 520005712 "Marais de Sallertaine" et de la ZNIEFF de type II 520005785 Marais Breton 
et Baie de Bourgneuf". 

 
 

II.5.2. MILIEUX NATURELS PROTEGES - SITES NATURA 2000 

o Généralités 

Le réseau NATURA 2000 a pour but de favoriser la biodiversité en assurant le maintien ou le rétablissement dans 
un état de conservation favorable des habitats naturels et habitats d’espèces de faune et de flore d’intérêt 
communautaire. L’objectif de ce réseau est d’assurer la protection de sites naturels européens, sans pour autant 
bannir toute activité humaine, ni même la chasse ; il est de promouvoir une gestion adaptée des habitats naturels 
et des habitats de la faune et de la flore sauvages, tout en respectant les exigences économiques, sociales et 
culturelles ainsi que les particularités régionales et locales. Le volet réglementaire porté par la procédure Natura 
2000 concerne tous les habitats et espèces d’intérêt communautaire présents dans le site. Sur la base des 
observations scientifiques, la directive 92/43/CEE prévoit la création d'un réseau "Natura 2000". Cette appellation 
générique regroupe l'ensemble des espaces désignés en application des directives "Oiseaux" (1979) et "Habitats" 
(1992). Le réseau Natura 2000 comprend ainsi les ZPS (Zones de Protections Spéciales établies au titre de la 
directive "Oiseaux") et les ZSC (Zones Spéciales de Conservation établies au titre de la directive "Habitats"). 
 

o Localisation du projet vis-à-vis du site Natura 2000 le plus proche 

Le projet se situe en bordure du site Natura 2000 « Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt 
de Monts », classé au titre de la Directive Habitats-Faune-Flore (ZSC FR5200653) et de la Directive Oiseaux (ZPS 
FR5212009). 
 

 
Figure 11 - Localisation des sites Natura 2000 les plus proches (ZPS/ZSC) 

 
 Le projet se situe en bordure proche de ces deux zonages. 
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II.5.3. ZONES HUMIDES 

o Fonctions des zones humides 

Les zones humides sont des écotones, milieux de transition entre terre et eau. Elles assurent de nombreuses 
fonctionnalités, notamment en lien avec l’écologie et la ressource en eau. En effet, les zones humides permettent 
de réguler le débit des cours d’eau en hiver et de stocker de l’eau (comme une éponge) en cas de crue par exemple, 
ce qui permet de réduire les risques d’inondation en aval. Cette eau est ensuite restituée en période plus sèche 
(cours d’eau et nappe), ayant pour effet d’atténuer les variations brutales des niveaux d’eau. Les zones humides 
permettent également d’épurer les eaux de ruissellement en interceptant les matières organiques et les matières 
polluantes. Les capacités épuratives sont variables en fonction des espèces végétales présentes : les espèces de 
type "roselière" possèdent de fortes capacités épuratives, c’est pourquoi elles sont utilisées dans certains systèmes 
d’assainissement (filtres plantés de roseau). Par ailleurs, les milieux humides sont source de biodiversité pour la 
flore et la faune. De nombreuses espèces côtoient ces milieux, telles que les amphibiens et les odonates.  
 

 
Figure 12 - Fonctions assurées par les zones humides 

 
o Méthodologie d’inventaire des zones humides 

Différentes législations ont vu le jour en faveur d’une préservation et d’une valorisation de ces espaces. L'article 2 
de la Loi sur l’Eau de 1992 en donne la définition suivante (codifié dans le L.211-1 du code de l'environnement ; article 
modifié par la Loi OFB du 24 juillet 2019) : "on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année". Un arrêté 
ministériel est venu préciser les critères d'identification et délimitation de ces milieux (arrêté du 24 juin 2008 
modifié par celui du 1er octobre 2009). L’identification des zones humides s'appuie sur l'analyse des critères 
pédologiques et floristiques : 
 

 
Figure 13 - Procédé d'identification des zones humides 
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▶ Critère flore 

L’objectif est d’identifier si la végétation est dominée par des espèces hygrophiles (espèces caractéristiques de 
zones humides), parmi celles citées dans l'annexe 2 de l'arrêté ministériel. Un relevé floristique le plus complet 
possible nécessite plusieurs visites sur le terrain à différentes saisons de l’année, les périodes les plus adaptées à 
l’identification de la plupart des espèces étant le printemps et le début de l’été. 
 
D’après le critère floristique, une zone peut être considérée comme humide si les plantes hygrophiles ont un 
recouvrement supérieur à 50 %. D’autre part, des habitats sont également caractéristiques de zone humides, tels 
que les roselières, les saulaies, etc. 
 

▶ Critère sol 

Les traces d'hydromorphie témoignant d'un engorgement temporaire ou permanent des sols en eau sont 
recherchées dans les horizons de surface (au moyen généralement d'une tarière à mains). Les sols caractéristiques 
de zones humides sont cités en Annexe 1 de l'arrêté ministériel, et décrits dans le tableau GEPPA présenté ci-après. 
 

 
Figure 14 - Tableau GEPPA (sols caractéristiques de zones humides sur la partie droite du schéma) 

 
La fin de l'hiver et le début du printemps sont les périodes idéales pour la réalisation des sondages pédologiques 
(période préconisée par l'arrêté).  
 
D’après le critère pédologique, une zone peut être considérée comme humide si des traces d’hydromorphie 
apparaissent avant 25 cm de profondeur, et qu’elles continuent, voire s’intensifient en profondeur (cf. classes V et 
VI du tableau GEPPA).  Il existe un cas particulier où une zone peut être considérée comme humide lorsque les 
traces d’hydromorphie apparaissent après 25 cm de profondeur. Dans ce cas, les traces d’hydromorphie doivent 
apparaitre entre 25 et 50 cm, et du gley (G) doit être présent en profondeur (cf. classe IV-d du tableau GEPPA). 
 
Les rédoxisols sont caractérisés par des taches de rouille, signe que l’engorgement est temporaire. Les sols se 
gorgent en hiver et se ressuis en été. Le fer présent dans le sol est à l’état oxydé. 
 
Les réductisols sont caractérisés par du gley, signe que l’engorgement est permanent. Le fer présent dans le sol 
est à l’état réduit. Le gley est de couleur bleu-gris. 
 
Les histosols correspondent aux sols tourbeux. Ils sont caractérisés par une coloration noire, en raison de la forte 
teneur en matière organique. Ces sols sont presque toujours gorgés d’eau (cf. classe H du tableau GEPPA). 
 

Rédoxisol        Réductisol (Source : C. DUCOMMUN)          Histosol 
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o Données existantes sur les zones humides 

▶ Prélocalisation DREAL 

Les zones prélocalisées par la DREAL sont issues d’un travail de bureau et non de prospections sur le terrain. Il 
s’agit d’une cartographie des secteurs potentiellement humides ou en eau, identifiés par photographies aériennes. 
Les secteurs prélocalisés par la DREAL sont à vérifier par des prospections sur le terrain. 
 

 Toute la zone d’étude est couverte par la prélocalisation de la DREAL (cf. Figure 15). 
 

 
Figure 15 - Données existantes sur les zones humides 

 
▶ Inventaire communal 

Afin de permettre une meilleure connaissance de ces milieux et ainsi, faciliter leur préservation et leur prise en 
compte dans les documents d'urbanisme, des inventaires sont réalisés à l'échelle communale et intercommunale. 
Après un travail de pré-localisation basé sur un modèle informatique prédictif (s'appuyant sur la topographie, la 
géologie, le réseau hydrographique…), des prospections de terrain sont menées pour confirmer ou infirmer sur ces 
secteurs la présence de zones humides. Cet inventaire n'est pas exhaustif et constitue un outil de connaissance 
qui ne peut se substituer à un inventaire établi dans le cadre d'un dossier d'incidence Loi sur l'Eau. 
 
L'inventaire des zones humides sur la commune a été réalisé en 2013 par l’Association pour le Développement du 
Bassin versant de la Baie de Bourgneuf.  
 

 Des zones humides avaient été relevées sur la partie Est du site (cf. Figure 15). 
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▶ Cartographie nationale 2023 

Cette cartographie a été initiée en 2021 par le ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, 
et conduit pas une équipe pluridisciplinaire constituée de PatriNat, de l’Inrae, de l’Institut Agro Rennes-Angers, de 
l’Université de Rennes 2 et de la Tour du Valat. Ce travail informatique prend en compte différentes variables 
environnementales (relief, réseau hydrographique, géologie) pour prélocaliser les milieux humides et les zones 
humides sur toute la métropole. 
 

 D’après ce modèle, on observe un gradient Est-Ouest, avec plus de probabilité d’être en zone humide 
à l’Est (cf. Figure 16). 

 

 
Figure 16 - Zones humides probables (cartographie nationale 2023) 
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o Résultat de l'inventaire mené par OCE 

Un diagnostic zone humide a été effectué en avril 2013 (17/04/2013) sur un secteur plus étendu, comprenant le 
projet actuel et les parcelles situées au Nord (Figure 17). 
 
L’analyse ci-dessous concerne uniquement l’emprise du projet actuel. 
 

▶ Description de la flore et des habitats naturels 

Des relevés floristiques ont été effectués le 17/04/2013 et actualisés le 06/01/2022. L’emprise du projet est 
concernée par des prairies naturelles, des haies arbustives et une zone plus boisée (cf. Figure 5). 
 
Tableau 3 - Relevés floristiques sur les différents habitats de la zone étudiée (en date du 06/01/2022) 

E2.21 - Prairies de fauche atlantiques   

Nom latin Nom vernaculaire 
Espèce 

hygrophile ? 

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré non 

Daucus carota Carotte sauvage non 

Ervilia hirsuta Vesce hérissée non 

Ficaria verna Ficaire fausse renoncule non 

Holcus lanatus Houlque laineuse non 

Hypochaeris radicata Porcelle enracinée non 

Leucanthemum vulgare Marguerite commune non 

Plantago lanceolata Plantain lancéolé non 

Potentilla reptans Potentille rampante non 

Pulicaria dysenterica Pulicaire dysentérique oui 

Ranunculus acris Renoncule acre non 

Rubus fruticosus Ronce commune non 

Rumex acetosa Grande oseille non 

Trifolium pratense Trèfle des prés non 

Trifolium repens Trèfle rampant non 
 
E2.222 - Prairies de fauche hygromésophiles planitiaires médio-européennes  

Nom latin Nom vernaculaire Espèce 
hygrophile ? 

Agrostis stolonifera Agrostide stolonifère oui 

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré non 

Daucus carota Carotte sauvage non 

Ervilia hirsuta Vesce hérissée non 

Ficaria verna Ficaire fausse renoncule non 

Holcus lanatus Houlque laineuse non 

Hypochaeris radicata Porcelle enracinée non 

Juncus effusus Jonc diffus oui 

Juncus inflexus Jonc glauque oui 

Leucanthemum vulgare Marguerite commune non 

Plantago lanceolata Plantain lancéolé non 

Potentilla reptans Potentille rampante non 

Pulicaria dysenterica Pulicaire dysentérique oui 

Ranunculus acris Renoncule acre non 

Ranunculus repens Renoncule rampante oui 

Rubus fruticosus Ronce commune non 

Rumex acetosa Grande oseille non 

Rumex crispus Oseille crépue oui 

Trifolium pratense Trèfle des prés non 

Trifolium repens Trèfle rampant non 
 
  

En bleu :  
Espèce caractéristique de zone 
humide (cf. Annexe 2 de 
l’Arrêté ministériel) 
 
En rouge : 
Espèces exotiques 
envahissantes ou pouvant 
l’être sous certaines conditions 
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F3.111 - Fourrés à Prunellier et Ronces  

Nom latin Nom vernaculaire 
Espèce 

hygrophile ? 

Anthriscus sylvestris Cerfeuil sauvage non 

Arum italicum Arum d'Italie non 

Hedera helix Lierre grimpant non 

Laurus nobilis Laurier-sauce   

Prunus spinosa Prunellier non 

Quercus robur Chêne pédonculé non 

Rubia peregrina Garance voyageuse non 

Rubus fruticosus Ronce commune non 

Salix sp Saule ? 

Ulex europaeus Ajonc d'Europe non 

 
G5.61 - Prébois caducifoliés   

Nom latin Nom vernaculaire 
Espèce 

hygrophile ? 

Cortaderia selloana Herbe de la Pampa   

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré non 

Daucus carota Carotte sauvage non 

Ervilia hirsuta Vesce hérissée non 

Ficaria verna Ficaire fausse renoncule non 

Holcus lanatus Houlque laineuse non 

Juncus conglomeratus Jonc aggloméré oui 

Juncus effusus Jonc diffus oui 

Prunus spinosa Prunellier non 

Quercus robur Chêne pédonculé non 

Rubus fruticosus Ronce commune non 

Rumex acetosa Grande oseille non 

Ulex europaeus Ajonc d'Europe non 
 

 D’après les relevés floristiques, aucun habitat n’est caractéristique de zone humide. Différentes 
espèces hygrophiles ont été relevées en janvier 2022 au sein des prairies. Leur pourcentage de 
recouvrement est variable selon les secteurs, sans pour autant être dominantes. 

 
▶ Description des sondages pédologiques 

En parallèle de l’analyse floristique, le diagnostic zone humide nécessite la réalisation de sondages pédologiques 
à l’aide d’une tarière manuelle. 16 sondages pédologiques ont été réalisés sur l’emprise du projet actuel. Leur 
localisation est représentée sur la Figure 17. 
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Figure 17 - Localisation des sondages pédologiques 

(Source : Diagnostic environnemental préalable - OCE - Rapport édité en 2014) 
  

0,36 ha 

1,43 ha 

mailto:oce@contact@be-oce.fr


AMÉNAGEMENT DU LOTISSEMENT "LE PYLOIS SUD" - SALLERTAINE 
ETUDE D'INCIDENCE LOI SUR L'EAU - 2023  

 

OCE - 12, place Galilée - Pôle Activ'Océan - 85300 CHALLANS 
Tel. +33 (0)2 51 35 63 79 • contact@be-oce.fr 

25 

Abréviations des textures de sol 

L limoneux 

S sableux 

A argileux 

LS limono-sableux 

SL sablo-limoneux 
 
Tableau 4 - Description des milieux et des sondages pédologiques effectués sur site 

 
 

 Sur les 16 sondages réalisés, 12 sont caractéristiques de zone humide (rédoxisols). Les sondages 
pédologiques ont permis de délimiter 1,43 ha de zones humides sur l’emprise du projet. 

 
 

▶ Synthèse du diagnostic zone humide 

 Une zone humide de 1,43 ha a été délimitée sur l’emprise du projet, uniquement par le critère 
pédologique (cf. Figure 18). 

 
Cette zone humide présente un intérêt global limité avec une note de 3/9 (cf. tableau ci-dessous). 
 

Fonctions écologiques Fonctions hydrologiques Fonctions épuratoires 

- Peu de présences 
d'espèces hygrophiles 
(quelques placettes très 
localisées) ; 
- Présence d’une mare et 
de fossés pouvant 
participer à la biodiversité 
et proximité périmètre 
Natura 2000. 

- La zone humide est alimentée par l'impluvium 
direct, et les apports de surface et de sub-surface 
d'un bassin versant d'extension limitée au Nord des 
parcelles (nota : la présence d’une faille suspectée à 
l’extrémité Nord du site, peut perturber les 
circulations d'eaux souterraines dans ce secteur : 
apport d'eau ou au contraire effet drainant) ; 
- Le sol constitué de limon et de sable couvrant un 
horizon imperméable lui confère une fonction de 
stockage temporaire d'eau et donc de soutien 
d’étiage ; 
- Cette zone ne fait cependant pas partie du champ 
d’expansion des crues du marais présent en aval. 

Les sols de cette zone humide ainsi 
que la végétation associée vont 
participer à retenir les micropolluants 
potentiels susceptibles d'être 
entraînés par les eaux de 
ruissellement ; il existe cependant 
aujourd'hui sur ces terrains et son 
bassin versant peu de pression de 
pollution. De ce fait, elle participe peu 
à l'amélioration de la qualité des eaux. 

Note = 1/3 Note = 1/3 Note = 1/3 

 
 
 

Profondeur 

(cm)
S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15 S16 S17 S18 S19 S20 S21 S23 S24

0-5 TB TB LS LS LS TB TB TB TB TB LS TB LS S TB TB

5-10 LS LS LS LS LS LS LS LS LS LS LS TB LS S TB TB

10-15 LS LS LS LS LS LS LS LS LS LS LS SL LS S LS LS

15-20 LS LS LS LS LS LS LS LS LS LS LS SL LS S LS LS

20-25 LS LS SL LS SL LS LS LS LS LS LS SL LS S LS LS

25-30 LS LS SL LS SL LS LS LS LS LS LS SL LS S LS LS

30-35 LS LS SL LS SL LS LS LS LS LS LS SL S S LS LS

35-40 LS LS SL LS SL LS LS LS LS LS LS SL S S LS LS

40-45 LS LS SL LS SL LS LS LS LS LS LS SL S S LS LS

45-50 LS LS SL LS SL LS LS LS LS LS LS SL S S LS LS

50-55 LS LS SL SL A LS LS LS LS LS LS A S S LS LS

55-60 LS LS SL SL A LS LS LS LS LS LS A S S LS LS

60-65 LS LS SL SL A LS LS LS LS LS A S LS

65-70 LS LS SL SL A LS LS LS LS LS A S LS

70-75 LS LS SL LS LS LS LS LS

75-80

Sol 

hydromorphe ?
OUI OUI OUI NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI NON NON NON OUI OUI

Classe GEPPA Va-b Va-b Va-b Va-b Va-b Va-b Va-b Va-b Va-b Va-b Va-b Va-b

  Traces d'hydromorphie > 5% 

  Traces d'hydromorphie < 5% 

  Non renseigné 

RA Roche altérée 
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Figure 18 - Synthèse du diagnostic zone humide 

 
 

II.5.4. MILIEUX AQUATIQUES 

Une petite pièce d'eau d'environ 60 m² est présente dans la partie basse du projet (côté Est). Celle-ci était en eau 
lors des passages d'avril 2013 et de janvier 2022. En période estivale cette dernière est susceptible d'être à sec. Ses 
berges sont pentues et elle est colonisées par des saules.  
 

  
Figure 19 - Mare présente sur le projet 

A gauche : Avril 2013 / A droite : janvier 2022 
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 SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
 

II.6.1. SDAGE LOIRE-BRETAGNE 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux définit les orientations fondamentales pour une 
gestion équilibrée de l'eau à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente. La première version du SDAGE "Loire-
Bretagne" a été éditée en 1996. Ce SDAGE a été révisé et la nouvelle version de ce document, qui est en application 
depuis le 22 décembre 2015, est établie pour une durée de 6 ans (2016-2021). Le comité de bassin a adopté le 3 mars 
2022 le SDAGE pour les années 2022 à 2027. Cette nouvelle édition est entrée en vigueur depuis le 4 avril 2022. Les 
objectifs sont présentés ci-après : 
 

Tableau 5 - Objectifs du SDAGE 2022-2027 

1 Repenser les aménagements de cours d’eau dans leur 
bassin versant 8 Préserver et restaurer les zones humides  

2 Réduire la pollution par les nitrates 9 Préserver la biodiversité aquatique 

3 Réduire la pollution organique, phosphorée et 
microbiologique 10 Préserver le littoral 

4 Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 11 Préserver les têtes de bassin versant 

5 Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants 12 Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence 
des territoires et des politiques publiques 

6 Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 13 Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

7 Gérer les prélèvements d'eau de manière équilibrée et 
durable 14 Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

 

 
II.6.2. SAGE BAIE DE BOURGNEUF ET MARAIS BRETON 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est une déclinaison locale du SDAGE. La commune de 
Challans se situe dans l'emprise du SAGE "Baie de Bourgneuf et marais breton", dont le périmètre a été établi le 
24 janvier 1996 par arrêté préfectoral (n°96/DRLP-65 ; 39 communes concernées). Le SAGE a été approuvé par 
arrêté préfectoral du 16/05/2014. Les principaux enjeux définis dans ce document sont présentés ci-dessous : 
 

Tableau 6 - Enjeux du SAGE  

1 Améliorer la gestion quantitative (eau salée souterraine et eau douce) 

2 Prévenir le risque inondation et submersion marine 

3 Améliorer la qualité des eaux (Nutriments et oxygène dissous, Phytosanitaires, Bactériologie et micropolluants) 

4 Préserver et améliorer la qualité des milieux aquatiques (Cours d'eau du bocage, zones humides, têtes de BV, Marais rétro-
littoraux) 

5 Améliorer la cohérence et l'organisation des actions 
 

 
II.6.3. PGRI LOIRE BRETAGNE 

Le Plan de Gestion des Risques Inondation est un document de planification élaboré par le préfet coordonnateur 
de bassin, et couvre une période de 6 ans. Ce document définit 6 objectifs de gestion des risques d'inondation à 
l'échelon du bassin hydrographique, et 48 dispositions (dont certaines communes au SDAGE 2022-2027). Il vise à 
mieux assurer la sécurité des populations, à réduire les dommages individuels et les coûts collectifs, et à permettre 
le redémarrage des territoires après la survenue d’une inondation. Ce plan de gestion s’applique sur l’ensemble 
du bassin. Il s’impose notamment aux documents de planification urbaine et au Plan de Prévention des Risques. 
Ce plan de gestion s'adresse donc tout particulièrement à l'État, aux collectivités locales ou leurs groupements, 
aux gestionnaires de cours d'eau et structures porteuses de la Gemapi, au porteurs de SCoT et PLU, aux porteurs 
de SAGE. La version intégrale de ce document est téléchargeable sur le site de la DREAL Agence de l'Eau Loire-
Bretagne. 
 

Tableau 7 - Objectifs du PGRI Loire Bretagne 

1 
Préserver les capacités d'écoulement des crues ainsi que les zones d'expansion de crues et les capacités de ralentissement 
des submersions marines 

2 Planifier l'organisation et l'aménagement du territoire en tenant compte du risque 

3 Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable 

4 Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale 

5 Améliorer la connaissance et la conscience du risque d'inondation 

6 Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale 
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 SITUATION CLIMATIQUE 

 
Les données pluviométriques utilisées pour les calculs hydrauliques du dossier sont issues de la station Météo-
France de la Roche-sur-Yon (chronique 1985-2018). 
 

Occurrence  
retour 

Pas de temps  
5 ans 10 ans 20 ans 0 ans 100 ans 

(heure)  (min) 
Lame d'eau 

(mm) 
Lame d'eau 

(mm) 
Lame d'eau 

(mm) 
Lame d'eau 

(mm) Lame d'eau (mm) 

0,1 6 9,2 11,3 13,5 14,9 18,1 

0,25 15 14,3 17,8 21,6 24,1 29,8 

0,5 30 19,9 25,0 30,8 34,6 43,4 

1 60 25,5 32,1 39,6 44,4 62,1 

2 120 30,8 38,2 46,5 51,8 71,3 

3 180 34,3 42,2 51,2 56,7 77,2 

6 360 40,8 49,3 58,4 64,4 84,1 

12 720 49,0 58,1 67,5 73,5 92,4 

24 1440 58,7 68,4 78,0 84,0 101,7 

48 2880 70,4 80,6 90,2 95,9 111,8 
Hauteurs de pluies intenses par pas de temps (station Météo-France de la Roche sur Yon) 
 
Coefficients de Montana utilisés (la Roche sur Yon) 

Sur la base de ces données, des coefficients ont été calculés à partir de la formule de Montana : 
I (t, T) = a(t,T).t-b(t,T) 

 

Les notations utilisées correspondent à : 
- I (t, T) : intensité de l’averse (en mm/minute) de durée t de période de retour T ; 
- t : durée de l’averse en minutes ; 
- a (t, T) et b (t, T) : coefficients de Montana pour la durée t et la période de retour T. 

 

Occurrence  
retour 

Pas de temps  
10 ans 100 ans 

 a b a b 

6 min - 30 min  
(ajustement sur la période 6 min – 1 h) 4,683 -0,507 6,847 -0,457 

1 h - 3 h 
(ajustement sur la période 15 min - 6 h) 11,590 -0,751 27,484 -0,801 

6 h - 48 h 
(ajustement sur la période 6h -48 h) 12,208 -0,763 37,534 -0,863 
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III - PRESENTATION DU PROJET 

 NATURE DU PROJET ET IDENTIFICATION DU PETITIONNAIRE 
 

III.1.1. NATURE DU PROJET 

Le projet prévoit la création d'un quartier d'habitation sur la commune de Sallertaine, au lieu-dit Le Pylois, à l'Ouest 
de la Route de la Béchée. Une canalisation d'eau potable (Ø500) traverse actuellement la parcelle sur la partie 
Nord-Est. L'aménagement tient compte de ce tronçon. Le projet comprend la création de 25 lots libres et d'un îlot 
réservé pour les logements sociaux (3 logements). L'ensemble des lots sera desservi par une voie en impasse et 
accessible par la Route de la Béchée. Le plan de composition est présenté en Annexe 3 - Plan d'assainissement 
des réseaux du projet. 
 
 

III.1.2. MAITRE D'OUVRAGE 

LOTIPROMO 
4, Square John Bardeen 
85300 CHALLANS 
 
Numéro SIRET : 483 616 470 00041 
 
 

 GESTION DES EAUX USEES SUR LE PROJET 
 

III.2.1. MODALITES DE GESTION  

La gestion des eaux usées du lotissement sera réalisée par un dispositif autonome regroupé. Elle comprendra un 
réseau privé de collecte ainsi qu'un dispositif d'assainissement autonome des effluents. L'étude de filière 
d'assainissement a été réalisée par notre bureau d'études. Le dispositif retenu est de type "microstation 
d’épuration". 
 
Le procédé mis en œuvre est un traitement biologique aérobie, sous aération forcée (utilisation d’un compresseur). 
Ce système a pour avantage d’être compact, étanche et de bénéficier d’une faible perte de charge. 
 
Le rejet des effluents traités sera réalisé dans le bassin de rétention des eaux pluviales du lotissement. 
 
 

III.2.2. ESTIMATION DE LA CHARGE POLLUANTE PRODUITE ET REJET 

Les effluents produits seront exclusivement d’origine domestique. Pour le dimensionnement du dispositif 
d’assainissement, la charge polluante à prendre en compte se détermine pour la période où l’ensemble des 26 lots 
sera aménagé, c’est-à-dire lorsque les 25 maisons individuelles et les 3 logements sociaux seront construits. Pour 
ce type de lotissement, les maisons sont des résidences principales et comprennent, en général, 2 à 3 chambres. 
 
Pour l’estimation de la future charge polluante produite (par le lotissement entièrement bâti), nous nous basons 
sur le ratio de 3 EH / habitation neuve. 
 
Tableau 8 - Évaluation des flux d'eaux usées produits 

  Projet 

Nombre de logements possibles 28 

Charge correspondante EH 
(hypothèse max de 3 EH/lot) 84 

Volume d'eau usée produit m3/j 
(hypothèse de 150L/EH/j) 12,60 

Charge organique apportée kg/j 
(hypothèse de 60 g/EH/j) 5,04 

 
À terme, le projet est susceptible d'engendrer une charge polluante totale de 84 EH. Le dispositif d'assainissement 
est dimensionné pour une charge de 85 EH. Le rejet des effluents traités se fera dans le bassin de rétention des 
eaux pluviales du projet. 
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 GESTION DES EAUX PLUVIALES SUR LE PROJET 
 

III.3.1. SCHEMA DIRECTEUR 

La gestion des eaux de ruissellement se fera en surface. La voirie du lotissement sera aménagée de façon à diriger 
les écoulements superficiels vers des noues. Les continuités hydrauliques entre les noues seront assurées par des 
caniveaux à grille. Les eaux s'écouleront ensuite jusqu'à l'espace de rétention. 
 
Les eaux de toiture issues des lots privatifs s'écouleront jusqu'aux noues par l'intermédiaire de gargouilles, ou par 
ruissellement en bordure de voie (bordure A2) puis écoulement dans les noues. Les eaux de pluies provenant des 
lots 18, 19 et 20 pourront s'écouler directement dans le bassin de rétention. Les eaux pluviales du lot 25 s'écouleront 
jusqu'au bassin de rétention via une servitude créée sur le lot 20 (attente et réseau EP réalisés par l'aménageur). 
 
Le transit des eaux pluviales à travers un linéaire végétalisé participe à la filtration des eaux, à l'infiltration des eaux 
et à la recharge de la nappe, au confort thermique en réduisant les effets d'îlots de chaleur, à la biodiversité et au 
paysagement du site. 
 
La régulation des débits générés par les surfaces imperméabilisées du projet a été orientée vers la réalisation d'un 
ouvrage de rétention végétalisé de faible profondeur. Un bassin est prévu dans la partie Est du site. Le rejet des 
eaux régulées se fera en surface, à la cote du terrain naturel aval, contribuant à alimenter la zone humide existante. 
 
La voie d'accès au projet ne pourra techniquement pas être récupérée dans le bassin de rétention (voie plus basse 
que le bassin). 
 
 

III.3.2. REGULATION DES EAUX PLUVIALES 

o Justification 

L'augmentation de l'imperméabilisation du site va générer une augmentation des ruissellements pluviaux qu'il 
convient de maîtriser pour limiter les incidences hydrauliques de l'aménagement et respecter la réglementation 
en vigueur. C'est pourquoi un ouvrage de régulation/rétention est intégré au projet.  
 
L'ouvrage de régulation est constitué d'un organe d'évacuation de débit limité (orifice ou canalisation de section 
réduite) dont la fonction est de limiter le débit évacué vers le milieu récepteur lors de fortes précipitations. Cette 
limitation du débit capable de rejet engendre une accumulation temporaire d'eau en amont qu'il convient de 
stocker (le volume évacué étant inférieur au volume d'apport). C'est la fonction de l'ouvrage de rétention.  
 

 
Figure 20 - Principe de la régulation des ruissellements 
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o Dimensionnement 

▶ Méthode 

Le volume à tamponner dépend de nombreux facteurs propres au projet : 
- Caractéristiques des versants collectés (surface, coefficient de ruissellement, …) ; 
- Débit de fuite de la rétention (variable en fonction de la hauteur de charge en amont et aval) ; 
- Événement météorologique donné (temps de retour). 

 
▶ Choix du débit de fuite et niveau de protection du bassin 

La synthèse des exigences réglementaires en terme de débit de rejet est présentée ci-dessous. 
 

Tableau 9 - Dimensionnement de l'ouvrage de rétention - Synthèse des exigences réglementaires  

 Débit de fuite Niveau de 
protection Autre 

PLU Non précisé Non précisé Cf. chapitre II.2.3 - Mise en place d'un dispositif de rétention 

SAGE Non précisé 10 ans 

Principe d'amélioration des eaux pluviales évoquées dans le PAGD : 
- limitation de l’imperméabilisation des sols, maîtrise du ruissellement et 
les débits, gestion à la parcelle ; 
- mesures de compensation par infiltration ; 
- privilégier la mise en place de techniques alternatives aux bassins de 
rétention ... (cf. chapitreIV.3.2) 

SDAGE 3 L/s/ha 10 ans 
Prescriptions données par défaut si aucune autre prescription 
spécifique locale (PLU, zonage, SAGE ; cf. disposition n°3D-2 présentée 
chapitre IV.3.1)  

 
 Le dimensionnement du bassin de rétention a été effectué sur la base des prescriptions du SDAGE, 

soit 3 L/s/ha et maîtrise de la pluie décennale. 
 

▶ Caractéristiques du bassin versant intercepté par la rétention 

Le règlement du lotissement fixe un pourcentage d'imperméabilisation maximal par parcelle cessible de 40%. 
 
Tableau 10 - Estimation du coefficient de ruissellement pour le projet 

OCCUPATION DU SOL C SURFACE (m²) %   

S
IT

E
 P

R
O

JE
T

 

Voirie, parking 0,90 2253 15% 
  

Ilot groupé 0,80 522 4%   

Lots cessibles 

Surface imperméabilisée 0,95 4174 28% Nbre de lgts = 25 
  

% imperméable 
autorisé/lot = 

40 % 

Espaces verts - sol limono-
argileux - 1%<p<5% 

0,15 6261 43% Surface cessible récup (hors ilot) = 10 435  m² 

Espaces verts - sol limono-argileux - 
1%<p<5% 0,15 1516 10% 

  

PROJET     |      C= 0,51 14726 m²             

B
va

m
o

n
t Espaces verts - sol limono-argileux - 

1%<p<5% 
0,15 79 100% 

  

BV amont   |      C= 0,15 79 m² 

 

PROJET + 
BVamont   |  C= 0,51 14805 m² 
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Tableau 11 - Calcul du volume global à stocker - Pluie décennale 

DIMENSIONNEMENT DECENNAL      

    
   

Surface collectée 14805 m²  Débit autorisé = 3,0 L/s/ha 

Coef futur 0,51   
 

 => 4,4 L/s 

              

Durée 
(heure) 

Hauteur  [1] 
(mm) 

Volume ruisselé 
(m3) 

Volume évacué  [2] 

(m3) 
Volume rétention 

(m3) 

0,1 11,3 86 1 85 

0,25 17,8 135 3 132 

0,5 25,0 190 5 185 

1 32,1 244 11 233 

2 38,2 290 21 268 

3 42,2 321 32 289 

6 49,3 374 64 310 

12 58,1 441 128 313 

24 68,4 519 256 263 

48 80,6 612 512 100 

              
    Débit de fuite moyen [2] = 3,0 L/s 

    Temps de vidange = 29 h 
       

[1] Pluies décennales La Roche sur Yon (chronique 1985-2018) 
   

[2] Hypothèse préliminaire : débit moyen = 2/3 du débit de pointe 
 (prise en considération de l'évolution du débit en fonction de la hauteur de charge amont dans le bassin) 

o Ouvrage de régulation 

La régulation se fera via un orifice réduit (diamètre Ø58 mm) dimensionné pour une pluie décennale. Le schéma 
de principe est présenté en Annexe 3 - Plan d'assainissement des réseaux du projet. 
 
 
 
 
  

V max 

Q max 
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 CONTEXTE REGLEMENTAIRE VIS-A-VIS DE LA LOI SUR L'EAU 
 

III.4.1. CADRE REGLEMENTAIRE 

Les activités et travaux susceptibles d’affecter le libre écoulement des eaux, les écosystèmes aquatiques et la 
qualité de la ressource sont soumis aux dispositions des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l’Environnement et 
à ses décrets d’application. La nomenclature des opérations soumises à ces dispositions est présente dans l'article 
R. 214-1 de ce même code. 
 
 

III.4.2. RECENSEMENT DES RUBRIQUES CONCERNEES PAR LE PROJET 

Le tableau ci-dessous recense les principales rubriques susceptibles d'être concernées par un projet 
d'aménagement urbain (liste non exhaustive ; pour la nomenclature complète, se référer au R. 214-1 du code de 
l'environnement). 
 
Tableau 12 - Contexte réglementaire du projet vis-à-vis de la nomenclature sur l'eau 
 

RUBRIQUE(S) SEUILS DE PROCEDURE PROJET PROCEDURE 

TITRE II - REJETS 

2.1.5.0. 
Rejet d’eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles, sur le sol ou 
dans le sous-sol 

Superficie totale du projet augmentée 
de la surface correspondant à la partie 

du bassin naturel dont les écoulements 
sont interceptés étant : 

 
20 ha ≤ Autorisation 

1 ha < Déclaration < 20 ha 

1,48 ha DECLARATION 

TITRE III - MILIEUX AQUATIQUES 

3.1.2.0. 
Modification du profil en long ou en 
travers du lit mineur d'un cours d'eau 
[2] 

Linéaire affecté : 
100 m ≤ Autorisation 
Déclaration < 100 m 

Pas de cours d'eau NON 
CONCERNE 

3.1.2.0. 
Installations ou ouvrages ayant un 
impact sensible sur la luminosité du 
cours d'eau 

Linéaire affecté :  
100 m ≤ Autorisation 

10 m < Déclaration < 100 m 
Pas de cours d'eau 

NON  
CONCERNE 

3.2.2.0. 
Aménagement dans le lit majeur d'un 
cours d'eau [3] 

Surface soustraite à l'expansion des 
crues :  

10 000 m² ≤ Autorisation 
400 m² < Déclaration < 10 000 m² 

Pas de cours d'eau et 
hors zone inondable 
identifiée dans l'AZI 

NON  
CONCERNE 

3.3.1.0. 
Assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais de 
zones humides ou de marais 

Superficie affectée :  
1 ha ≤ Autorisation 

0,1 ha < Déclaration < 1 ha 

Surface impactée par 
le projet = 6 940 m² DECLARATION 

 
  

                                                                 
[2] Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant débordement. 
[3] Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-
ci est supérieure. La surface soustraite est la surface soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de l'installation ou ouvrage, y compris la surface 
occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur. 

mailto:oce@contact@be-oce.fr


AMÉNAGEMENT DU LOTISSEMENT "LE PYLOIS SUD" - SALLERTAINE 
ETUDE D'INCIDENCE LOI SUR L'EAU - 2023  

 

OCE - 12, place Galilée - Pôle Activ'Océan - 85300 CHALLANS 
Tel. +33 (0)2 51 35 63 79 • contact@be-oce.fr 

34 

III.4.3. PROCEDURE A ENGAGER 

La réalisation d’une déclaration auprès du préfet du département est donc nécessaire. Cette dernière sera remise 
en trois exemplaires aux services de la Police de l'Eau. Le synoptique de la procédure est présenté ci-dessous. 
 

 
Figure 21 - Logigramme du processus de déclaration en police de l'eau  
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IV - INCIDENCES DU PROJET ET MESURES COMPENSATOIRES  

 INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS PROTEGES 
 

IV.1.1. INCIDENCES DU PROJET SUR LES SITES NATURA 2000 

o Sur le site du projet 

Le projet se situe en bordure d’un site Natura 2000 (cf. :Figure 11) 
- ZPS "FR5212009 Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts" ; 
- ZSC "FR5200653 Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts". 

 
Tableau 13 - Synthèse des impacts prévisibles du projet sur les sites Natura 2000 et mesures environnementales associées 

Impacts potentiels du projet (impacts bruts) Mesures d’évitement et de réduction d’impact 
Impacts résiduels du projet 
(après application des mesures 
E & R) 

Impacts directs   

Aucun (le projet ne se situe pas dans le site Natura 2000) 

Impacts indirects   

La phase chantier peut être source de nuisances 
sonores pour la faune. Elle peut également 
émettre des poussières et des vibrations. Ces 
impacts sont limités dans le temps et l’espace. 

- Impact non significatif 

La phase terrassement constitue une période 
sensible vis-à-vis du risque de pollution du milieu 
récepteur : les eaux de ruissellement entrainent 
des départs de matières en suspension. 

La phase de travaux est une période exposée au 
risque de pollution accidentelle. 

La phase terrassement sera réalisée en période 
sèche (hors période pluvieuse intense). 

Le bassin de rétention sera mis en forme dès le 
début du chantier afin de servir de zone de 
décantation avant rejet. Les eaux de 
ruissellement du chantier y seront dirigées. 

Les entreprises intervenant sur le chantier 
seront équipées d’un kit anti-pollution. 

Impact non significatif 

Les effluents produits par les habitants du 
nouveau quartier (eaux usées) peuvent entrainer 
une pollution du milieu récepteur 

La collecte des eaux usées se fait par un réseau 
interne séparatif étanche. Les effluents sont 
ensuite dirigés vers une microstation 
implantée au sein du projet. Elle est 
dimensionnée proportionnellement à la 
capacité du lotissement et conforme à la 
réglementation en vigueur. Les effluents 
traités seront rejetés dans le bassin de 
rétention végétalisé du projet. 

Impact non significatif 

Les eaux pluviales provenant du futur quartier 
d’habitations peuvent entrainer une pollution du 
milieu récepteur 

La collecte des eaux de ruissellement par des 
émissaires enherbés puis la circulation à 
travers le bassin de rétention végétalisé vont 
permettre une épuration des ruissellements 
avant rejet. Dans le cas où une pollution 
accidentelle se produirait, cette dernière 
pourra être confinée au plus près possible de 
sa source de production par tout moyen 
disponible. Un dispositif de confinement est 
également prévu au niveau de l'ouvrage de 
régulation. 

Impact non significatif 

 
 Le projet ne présente pas d'incidence directe ou indirecte sur les espèces et habitats d’intérêt 

communautaire. 
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o Sur le site de compensation 

Le site de compensation se situe à 1,39 km en amont hydraulique du même site Natura 2000 : 
- ZPS "FR5212009 Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts" ; 
- ZSC "FR5200653 Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts". 

 
Les mesures compensatoires n’entrainent pas de gros travaux, simplement des plantations. Ces dernières seront 
effectuées en automne/hiver, hors période sensible pour l’avifaune.  
 
Tableau 14 - Synthèse des impacts des travaux de compensation sur les sites Natura 2000 et mesures environnementales associées 

Impacts potentiels du projet (impacts bruts) Mesures d’évitement et de réduction 
d’impact 

Impacts résiduels du projet 
(après application des 
mesures E & R) 

Impacts directs   

Aucun (le projet ne se situe pas dans le site Natura 2000) 

Impacts indirects   

Les mesures compensatoires n’entrainent pas 
de gros travaux, simplement des plantations. 

Les plantations seront effectuées en 
hiver, hors période sensible pour 
l’avifaune. 

Impact nul 

 
 Le projet ne présente pas d'incidence directe ou indirecte sur les espèces et habitats d’intérêt 

communautaire. 
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IV.1.2. INCIDENCES DU PROJET SUR LES ZONES HUMIDES 

o La zone humide existante sur le site du projet 

Une zone humide de 1,43 ha a été délimitée sur l’emprise du projet par le critère pédologique uniquement (cf. 
Figure 18). 
 

o Mesures d’évitement 

Les objectifs de développement urbain sur ce secteur ne permettent pas une préservation intégrale des zones 
humides identifiées dans le cadre de l’inventaire mené par OCE. Cependant, le projet a été revu de manière à 
prendre en compte cet enjeu et réduire l'impact sur les zones humides existantes. En effet, l'ensemble des terrains 
devait initialement accueillir des logements. 
 

 
Plan de masse initial (2018) 
 
 
Afin de réduire les impacts du projet, le plan de composition a été revu de manière à préserver une partie des 
zones humides. Ainsi, les zones les plus humides (au Nord et à l’Est) ne seront pas aménagées. Cette surface évitée 
représente 7 396 m², soit 52% de la zone humide initiale. 
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Figure 22 - Délimitation des zones humides préservées 

 
 
L’alimentation en eau de la zone humide Nord est 
maintenue via la mare et le fossé existant en amont 
hydraulique (pas de modification de la situation actuelle). 
 
L’alimentation en eau de la zone humide Sud est maintenue 
grâce à la gestion des eaux pluviales : le bassin de rétention 
est prévu en amont de la zone humide et les eaux régulées 
s’écouleront de façon diffuse sur la zone humide (cf. schéma 
ci-contre). La mare sera préservée 
 
Les modalités d'entretien sont précisées dans le paragraphe 
IV.4.2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Mesures de réduction 

La zone humide évitée par le projet fera l’objet d’un balisage en phase chantier afin de s’assurer qu’aucun véhicule 
n’y circule, ni qu’aucun stockage de terre ou de matériaux n’y soit effectué (cela représente 350 ml de clôture - Cf. 
Figure 32).  
 
Ces éléments sont détaillés dans le paragraphe IV.4.1. 
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o Impacts résiduels du projet sur les zones humides 

La surface de zone humide impactée par le projet s'élève à 6 941 m². 
 

 
Figure 23 - Identification des zones humides impactées par le projet 

 
 Le site du projet ne permettant pas la mise en œuvre de mesures compensatoires à la dégradation 

des zones humides, ces mesures seront réalisées ex-situ. 
 
 

o Présentation de la mesure compensatoire 

▶ Rappel du contexte réglementaire 

À défaut d’alternative avérée, dès lors que la mise en œuvre du projet conduit à la dégradation ou à la disparition 
de zones humides, la compensation vise prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. À cette fin, les 
mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir la recréation ou la restauration de 
zones humides, cumulativement : 

- équivalente sur le plan fonctionnel ; 
- équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 
- dans le bassin versant de la masse d’eau. 

 
▶ Localisation du site 

Le site de compensation retenu se situe à 1,9 km au Nord du projet, sur la commune de Saint-Urbain, sur la même 
unité hydrographique. 
 
Tableau 15 - Informations concernant le site de compensation 

Adresse 
Vallée de Taizan 
85230 SAINT-URBAIN 

Parcelles concernées et surface totale C 1011 et C 1012  
Ces deux parcelles représentent 17 000 m² 

Zonage PLU Agricole 

Déclaration RPG 2021 Prairie temporaire 
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▶ État initial du site de compensation 

Le site est occupé par une prairie semée. Le RPG de 2011 classe ces deux parcelles en culture « Autre prairie 
temporaire de 5 ans ou moins ». Des haies bocagères anciennes sont présentes en périphérie. Une haie plus 
récente est présente en partie centrale. 
 
Un cours d’eau borde le site en frange Sud : le Taizan (écoulement intermittent). 
 
La topographie du site est faible mais on observe une pente orientée Nord→Sud. La partie Sud, en bordure du 
cours d’eau, est plane. 
 

 
Figure 24 - Profil altimétrique au niveau du site de compensation 

 
Au niveau de la partie Sud, la végétation hygrophile est marquée, ce qui n’est pas le cas sur la partie Nord. La 
cartographie des habitats est présentée sur la carte ci-après. 
 

 
Figure 25 - Cartographie des habitats sur le site de compensation 
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Figure 26 - Photographies du site de compensation (août 2023) 

 
Tableau 16 - Relevés floristiques sur le site de compensation (août 2023) 

E3.417 - Prairies à Jonc épars 

Nom latin Nom vernaculaire Espèce hygrophile ? 

Agrostis stolonifera Agrostide stolonifère oui 

Festuca pratensis Fétuque des prés non 

Holcus lanatus Houlque laineuse non 

Juncus effusus Jonc diffus oui 

Juncus inflexus Jonc glauque oui 

Lythrum salicaria Salicaire oui 

Potentilla reptans Potentille rampante non 

Pulicaria dysenterica Pulicaire dysentérique oui 

Ranunculus flammula Renoncule flammette oui 

Ranunculus repens Renoncule rampante oui 

Rumex crispus Oseille crépue oui 
 
E3.41 - Prairies atlantiques et subatlantiques humides   

Nom latin Nom vernaculaire Espèce hygrophile ? 

Agrostis stolonifera Agrostide stolonifère oui 

Festuca pratensis Fétuque des prés non 

Holcus lanatus Houlque laineuse non 

Juncus inflexus Jonc glauque oui 

Potentilla reptans Potentille rampante non 

Pulicaria dysenterica Pulicaire dysentérique oui 

Ranunculus repens Renoncule rampante oui 

Rumex crispus Oseille crépue oui 
 
E2.61 - Prairies améliorées sèches ou humides   

Nom latin Nom vernaculaire Espèce hygrophile ? 

Anthoxanthum odoratum Flouve odorante non 

Cirsium arvense Cirse des champs non 

Daucus carota Carotte sauvage non 

Festuca pratensis Fétuque des prés non 

Holcus lanatus Houlque laineuse non 

Lotus corniculatus Lotier corniculé non 

Potentilla reptans Potentille rampante non 

Pulicaria dysenterica Pulicaire dysentérique oui 
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Rubus fruticosus Ronce commune non 

Trifolium pratense Trèfle des prés non 
 
FA.3 - Haies d'espèces indigènes riches en espèces   

Nom latin Nom vernaculaire Espèce hygrophile ? 

Crataegus monogyna Aubépine monogyne non 

Fraxinus excelsior Frêne commun non 

Laurus nobilis Laurier-sauce   

Ligustrum vulgare Troêne commun non 

Prunus spinosa Prunellier non 

Quercus robur Chêne pédonculé non 

Rosa canina Eglantier non 

Rubus fruticosus Ronce commune non 

Ruscus aculeatus Fragon faux houx non 

Sambucus nigra Sureau noir non 

Ulmus minor Orme champêtre non 
 
Un mirador de chasse est présent au centre du site, au sein de la haie.  
 
 

▶ Historique du site de compensation 

Le site semble relativement inchangé depuis de longue date. Sur la photographie aérienne de 1950, le site (et les 
autres parcelles en bordure du cours d’eau) est occupé par de la prairie. Il a été mis en culture par la suite (visible 
sur les photographies aériennes de 2006 et 2016).  
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▶ Diagnostic zone humide du site de compensation 

Le site a été identifié entièrement en zone humide lors de l’inventaire communal. Une expertise complémentaire 
a été effectuée en août 2023 avec la réalisation de sondages pédologiques et des relevés floristiques. 
 
La partie basse (au Sud) étant dominée par des plantes hygrophiles, il s’agit bien d’une zone humide. La partie 
haute est dominée par des espèces mésophiles. Néanmoins, les sondages pédologiques confirment le classement 
en zone humide (traces d’hydromorphie apparaissant vers 10 cm de profondeur). L’ensemble du site de 
compensation est donc à considérer en zone humide. 
 

 
Figure 27 - Diagnostic zone humide du site de compensation  
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o Description des mesures de compensation zones humides 

▶ Objectif de la mesure de valorisation 

La valorisation envisagée consiste à restaurer une zone humide altérée par la mise en culture. 
 

▶ Travaux de valorisation à prévoir 

Les parcelles pourront rester en zonage agricole mais la destination sera changée : transformation d’une prairie 
temporaire en prairie permanente et bande boisée. 
 

 
Figure 28 - Schéma illustrant les mesures compensatoires 

 
Une bande boisée de 1600 m² sera implantée dans la partie centrale du site, perpendiculairement à la pente. 
L’objectif à terme est le développement d’un boisement mélangeant une strate arborée et une strate arbustive et 
de participer au ralentissement des ruissellements. Une bande de 4m de large est conservée en prairie de chaque 
côté pour permettre le passage d’un engin. 
 
Pour la préparation du terrain, un passage de sous-soleuse est nécessaire, de manière à fissurer le sol en 
profondeur. Un émiettement de la surface avec une herse rotative est suffisant avant de réaliser la plantation. Il est 
prévu des plantations arbustives et arborées, d’origine locale et adaptées aux sols temporairement hydromorphes. 
Les arbres et arbustes seront des jeunes plants forestiers fournis en racines nues. La taille des arbres sera 60/80 cm 
et celle des arbuste 40/60 cm. Idéalement, ces arbres et arbustes pourront répondre au label Végétal local afin que 
les sujets soient proches génétiquement des populations locales. 
 
Des paillages biodégradables ou naturels sont utilisés pour limiter la concurrence des adventices au pied du jeune 
plant. Un premier paillage sera effectué avant les plantations, sur une épaisseur minimale de 10 cm. Cette action 
sera répétée au bout de 3 ans si nécessaire. 
 
Les plantations seront effectuées en période hivernale.  
 
Le jeune plant doit être protégé des prédateurs. Dans le cas présent, il n’est pas prévu de protection individuelle 
mais une protection globale par la pose d’une clôture autour de la zone plantée. Cela représente 260 m linéaire. Il 
est préconisé un grillage noué à mailles progressives, d’une hauteur de 1,80 m (protection contre les lapins, les 
sangliers et les chevreuils). Ce grillage pourra être supprimé lorsque les plants seront suffisamment développés 
(d'ici une dizaine d'années). 
 

Transformation de la 
prairie temporaire en 
prairie permanente 

Transformation de la 
prairie temporaire en 
prairie permanente 

Transformation de la 
prairie temporaire en 
boisement de feuillus 

Pose d’une 
clôture 
autour de la 
zone plantée 
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Tableau 17 - Préconisation pour la mise en place du boisement (à adapter en fonction des conditions climatiques) 

📅 Août 📅 Septembre 📅 Octobre 📅 Novembre à février 

① Fauche de la zone à 
planter 

② Piquetage de la zone à 
planter 
③ Décompactage  
④ Labour 

⑤ Affinage du lit de 
plantation  
⑥ Mise en place du paillage 
biodégradable 

⑦ Plantation des sujets en 
racines nues  
➇ Mise en place de la clôture  

 
Tableau 18 - Palette végétale imposée pour les plantations 

  Nom latin Nom vernaculaire 

Arbre Acer campestre Erable champêtre 

Arbre Fraxinus excelsior Frêne commun 

Arbre Quercus robur Chêne pédonculé 

Arbre Salix atrocinerea Saule roux 

Arbre Salix caprea Saule marsault 

Arbre Torminalis glaberrima Alisier torminal 

  Nom latin Nom vernaculaire 

Arbuste Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 

Arbuste Corylus avellana Noisetier commun 

Arbuste Crataegus monogyna Aubépine monogyne 

Arbuste Euonymus europaeus Fusain d'Europe 

Arbuste Frangula alnus Bourdaine 

Arbuste Ilex aquifolium Houx 

Arbuste Ligustrum vulgare Troène commun 

Arbuste Prunus spinosa Prunellier 

Arbuste Ribes rubrum Groseillier à grappes 

Arbuste Sambucus nigra Sureau noir 

 
Les sujets seront plantés en quinconce ou en ilots. L’idée est d’éviter les plantations linéaires afin d’avoir un rendu 
le plus naturel possible. Les arbres seront implantés à 5 m les uns des autres. Les arbustes seront plantés de façon 
aléatoire.  
 

  
Figure 29 - Principe d'un module de plantation 
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Figure 30 - Type de clôture à mettre en place autour de la zone plantée 

 
Le cout des mesures compensatoires hors entretien/gestion est estimé à 62 000 €HT (22 000 € de travaux et 
40 000 €HT de coûts d'acquisition / convention). 
 
 
▶ Modalités de pérennisation de la mesure 

Le site de compensation concerne deux parcelles cadastrales : 
 

Parcelle C 1012 Convention de sécurisation foncière Cf. Annexe 4 

Parcelle C 1011 Compromis de vente Cf. Annexe 5 
 
Le pétitionnaire du projet s’assurera de la conformité des travaux réalisés avec les orientations et le plan de principe 
(cf. Figure 28 - Schéma illustrant les mesures compensatoires).  
 
Il devra garantir, après travaux, une gestion des milieux adaptée pour le développement de la biodiversité du site 
(cf. Tableau 20 - Préconisations d'entretien des différents milieux sur le site de compensation). 
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▶ Efficacité de la mesure compensatoire 

La surface du site de compensation est de 1,66 ha (soit plus de 200% de la surface de zone humide impactée). 
 
La MNEFZH a été utilisée afin d’évaluer les gains fonctionnels de la mesure compensatoire.  
Avec un ratio de 1,1/1 ⇒ 4 indicateurs sont associés à une équivalence fonctionnelle. 
 

 
 

8 indicateur(s) 

renseigné(s)

3 indicateur(s) 

renseigné(s)

4 indicateur(s) 

renseigné(s)

7 indicateur(s) 

renseigné(s)

FONCTION BIOGEOCHIMIQUE

FONCTION D'ACCOMPLISSEMENT DU CYCLE BIOLOGIQUE DES ESPECES

1 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

8 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

1 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

7 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

3 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

Assimilation

végétale

de l’azote

7 indicateur(s) 

renseigné(s)

1 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

6 indicateur(s) 

renseigné(s)

7 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

3 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

2 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

2 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

6 indicateur(s) 

renseigné(s)

4 indicateur(s) 

renseigné(s)

1 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

Support

des

habitats

1 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

7 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

23 indicateur(s) 

renseigné(s)

7 indicateur(s) 

renseigné(s)

Connexion

des

habitats

2 indicateur(s) 

renseigné(s)

2 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

23 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

7 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

4 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle
BILAN

FONCTION HYDROLOGIQUE

0 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à une 

équivalence fonctionnelle

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

Dénitrification

des

nitrates

Adsorption

et précipitation

du phosphore

Assimilation

végétale des 

orthophosphates

2 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

6 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

Séquestration

du

carbone

3 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

Ralentissement

des

ruissellements

Recharge

des

nappes

7 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

4 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

3 indicateur(s) associé(s) à une perte 

fonctionnelle

1 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

0 indicateur(s) associé(s) à un gain 

fonctionnel

Rétention

des

sédiments
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Le couvert végétal

Les systèmes de drainage

L'érosion

Le sol

Les habitats

non

OUI (0,2 fois la perte)

non

non non

non non

OUI (1,2 fois la perte) OUI

non renseigné non renseigné

non non

non renseigné non renseigné

non non

non

TABLEAU 3 : SYNTHESE SUR L'EQUIVALENCE FONCTIONNELLE PAR INDICATEUR DANS LES SITES

OUI

OUIOUI (1,2 fois la perte)

OUI (2,4 fois la perte)

A
s

s
im

il
a

ti
o

n
 v

é
g

é
ta

le
 d

e
 

l'
a

z
o

te

OUI

CONCLUSION SUR UNE EQUIVALENCE FONCTIONNELLE 

VRAISEMBLABLE AVEC LA STRATEGIE DE COMPENSATION 

ENVISAGEE

Le ratio d'équivalence fonctionnelle et le type de site (avec impact envisagé et avec action écologique envisagée ou après impact et après action écologique)

sont ceux que vous avez choisi pour afficher le tableau 2 ci-dessus.

A
d

s
o

rp
ti

o
n

, 
p

ré
c

ip
it

a
ti

o
n

 

d
u

 p
h

o
s

p
h

o
re

A
s

s
im

il
a

ti
o

n
 v

é
g

é
ta

le
 d

e
s

 

o
rt

h
o

p
h

o
s

p
h

a
te

s

S
é

q
u

e
s

tr
a

ti
o

n
 d

u
 c

a
rb

o
n

e

Les carrés bleus, rouges ou verts indiquent les sous-fonctions renseignées par 

l'indicateur.

Paramètre 

mesuré sur le 

site

D
é

n
it

ri
fi

c
a

ti
o

n
 d

e
s

 n
it

ra
te

s

S
u

p
p

o
rt

 d
e

s
 h

a
b

it
a

ts

C
o

n
n

e
x

io
n

 d
e

s
 h

a
b

it
a

ts

La perte 

fonctionnell

e est-elle 

vraisemblab

lement 

compensée 

par le gain 

fonctionnel 

?

SITE DE 

COMPENSATION 

AVEC ACTION 

ECOLOGIQUE 

ENVISAGEE

R
e
c
h

a
rg

e
 d

e
s
 n

a
p

p
e
s

R
é

te
n

ti
o

n
 d

e
s

 s
é

d
im

e
n

ts

R
a
le

n
ti

s
s
e
m

e
n

t 
d

e
s
 

ru
is

s
e
ll
e
m

e
n

ts

Sous-fonctions associées

OUI

Habitats EUNIS niveau 3

Habitats EUNIS niveau 3

Espèces végétales 

invasives

Proximité des habitats

non

non

non

non

non renseigné

non renseigné

non renseigné

non renseigné

Rareté du ravinement

non

Rareté des lisières

Rareté de l'artificialisation 

de l'habitat

Rareté des invasions 

biologiques végétales

Habitats EUNIS niveau 1

Habitats EUNIS niveau 3

Habitats EUNIS niveau 3

Habitats EUNIS niveau 1

Similarité avec le paysage

Richesse des habitats

Equipartition des habitats

OUI (0,9 fois la perte) non

non renseigné non renseigné

non non

non

non

OUI

non

non non

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

non renseigné

Type de couvert végétal

Type de couvert végétal

Type de couvert végétal

Traits d'hydromorphie

Texture entre 0 et 30 cm

Texture entre 0 et 30 cm

Texture entre 30 et 120 cm

Texture et horizons 

histiques entre 0 et 30 cm

Texture et horizons histiques 

entre 30 et 120 cm

OUI (1,4 fois la perte)

OUI

Horizons histiques

Horizons histiques enfouis

Couvert végétal dans les 

fossés et fossés profonds

Drains souterrains

Ravines sans couvert 

végétal permanent
non

non

OUI

non renseigné

OUI

OUI

OUI

Hydromorphie

Conductivité hydraulique en 

profondeur

Conductivité hydraulique en 

surface

Texture en profondeur

Texture en surface 2

Richesse des grands 

habitats

Equipartition des grands 

habitats

non renseigné

OUI

OUI

OUI

Habitats EUNIS niveau 1

Habitats EUNIS niveau 1

non renseigné

Berges sans couvert 

végétal permanent

Couvert végétal permanent

non renseigné

Matière organique 

incorporée en surface

Acidité du sol 2

Acidité du sol 1 non

non non

non non

non renseigné non renseigné

non non

Tourbe enfouie

Tourbe en surface

OUI

OUI

OUI

non renseigné

OUI

OUI

non renseigné

non

non renseigné

OUI

Matière organique enfouie

Episolum humifère

Horizon humifère enfoui

pH

Texture en surface 1

Végétalisation des berges

non

non

Nom de 

l'indicateur

Végétalisation du site

Couvert végétal 1

Rareté des fossés

Rareté des rigoles

Rareté des drains 

souterrains

Couvert végétal 2

Présence de gain 

fonctionnel ?

OUI

OUI

Rugosité du couvert végétal

SITE IMPACTE 

AVEC IMPACT 

ENVISAGE

Présence de perte 

fonctionnelle ?

non

non

non renseigné

non renseigné

non renseigné

Végétalisation des fossés et 

fossés profonds

Rareté des fossés profonds

Rigoles

non renseigné

OUIpH

Fossés

Fossés profonds
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▶ Modalités de pérennisation de la mesure 

Les préconisations d'entretien sont précisées dans le chapitre IV.4.2. 
 
 

IV.1.3. INCIDENCES DU PROJET SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Une petite pièce d'eau a été identifiée sur le site du projet. Elle sera intégralement conservée. 
 

 Les incidences du projet sur ce point d'eau sont nulles. 
 
 

 INCIDENCES SUR LES EAUX 
 

IV.2.1. INCIDENCES SUR LES ECOULEMENTS 

o Maintien du libre écoulement des eaux 

Créé sous Napoléon (Loi 1804-01-31 du 10 février 1804), l'article 640 du Code Civil est toujours en vigueur aujourd'hui et 
introduit la notion de servitude d'écoulement et de non aggravation des contraintes hydrauliques à l'aval : 
 

"Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui 
en découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. Le propriétaire 
inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. Le propriétaire 
supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur." 

 
L'emprise concernée par le projet d'aménagement ne draine aucun bassin versant amont. Une petite partie a 
cependant été prise en considération pour le dimensionnement de l'ouvrage de rétention (partie enherbée entre 
les lots 3 et 4). L'ouvrage de régulation des eaux pluviales prévu à l'aval du dispositif de rétention permet de ne pas 
aggraver la servitude du fond inférieur. 
 

 Le projet est compatible avec cet article du code civil. 
 

o Maîtrise du ruissellement généré par l'imperméabilisation du site 

Le débit rejeté et le dimensionnement de l'ouvrage de rétention ont été dimensionnés pour contenir la pluie 
décennale la plus contraignante tout en respectant le débit spécifique de 3 L/s/ha sur le projet.  
 
Pour des pluies de plus faibles intensités, le débit de fuite sera inférieur au débit spécifique du fait de l'interception 
d'une partie des apports (interception par la végétation, infiltration, …) et d'une mise en charge moins importante 
de l'ouvrage de fuite. 
 
Pour certaines pluies plus intenses ou en cas de colmatage de l'ouvrage de régulation, la surverse pourra être 
sollicitée. En cas de débordement de l'ouvrage, les écoulements rejoindront la parcelle aval (écoulements 
superficiels à la cote du terrain naturel). 
 

 La régulation des eaux pluviales projetée sur le site permet une diminution du débit de pointe 
susceptible d'être évacué vers l'aval par rapport à la situation préexistante. 

 
Les eaux qui proviennent de la voie d'accès au lotissement ne peuvent techniquement pas être récupérées (plus 
basses que le bassin de rétention). Les eaux de ruissellement s'écouleront de façon diffuse jusqu'aux espaces 
naturels attenants. 
 
 

IV.2.2. INCIDENCES SUR LA QUALITE DES EAUX 

o Risque de contamination du milieu par les eaux usées 

Les effluents issus du lotissement seront collectés puis dirigés vers un assainissement autonome regroupé situé 
en bordure Nord-Est du bassin de rétention. Afin de vérifier l'étanchéité et la bonne conception des branchements 
installés dans le cadre de ce projet, l'entrepreneur chargé des travaux devra réaliser un contrôle d'étanchéité. 
 
Le fournisseur de la station d’épuration devra s’engager à ce que la qualité d’un échantillon moyen journalier du 
rejet de la station soit conforme aux normes précisées dans le dossier d'assainissement du projet. Les boues de la 
station de traitement seront évacuées en tant que matières de vidange par camion hydrocureur et traitées sur un 
site agrée.  
 
Le dispositif d'assainissement respecte la réglementation en vigueur. Un contrat de maintenance et d'entretien 
avec le fournisseur de la station permet de garantir le bon fonctionnement. Les eaux usées traitées s'écouleront à 
travers le bassin de rétention puis la zone humide préservée permettant d'affiner la qualité des rejets avant que 
ces derniers ne rejoignent les marais de Sallertaine. En cas d'incident, la pollution pourra être confinée dans le 
bassin de rétention 
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Les modalités de réalisation, de gestion et du suivi du dispositif de traitement sont précisées dans le dossier 
d'assainissement. 
 
 

o Risque de contamination du milieu par les eaux pluviales 

La modification de l'usage des sols va faire évoluer les risques de contamination des eaux sur le milieu récepteur. 
 
Sur une zone d'habitat de ce type, les eaux pluviales peuvent ainsi se charger en polluants de diverses natures 
lorsqu’elles ruissellent sur les voies et les toitures. Le transit des eaux de ruissellement via des baisses végétalisées, 
le bassin de rétention paysager et le passage des eaux à travers une surprofondeur de décantation prévus en sortie 
d'ouvrage vont permettre une interception de ces pollutions.  
 
Le projet n'est pas à l'abri d'une pollution accidentelle qui pourrait provenir par exemple d'une fuite d'un réservoir 
d'essence d'un véhicule ou d'un incendie. Dans un tel cas, les eaux devront être confinées au plus près possible de 
la source de pollution par tout moyen disponible. Dans le cas où cette pollution n'aurait pu être confinée avant 
d'atteindre le bassin de rétention, un dispositif de confinement est prévu dans le regard de régulation du bassin. 
 

 Au regard de ces éléments, le rejet pluvial issu de l'aménagement n'est donc pas susceptible de 
présenter de risques majeurs pour le milieu récepteur. 

 
 

 COMPATIBILITE AVEC LES POLITIQUES DE GESTION DE L'EAU 
 

IV.3.1. SDAGE LOIRE-BRETAGNE 

L'analyse qui suit présente des extraits du SDAGE sur les volets susceptibles de concerner un projet 
d'aménagement urbain tel que celui présenté dans cette étude. La version intégrale de ce document est 
téléchargeable sur le site de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne[4]. Parmi les 14 chapitres que compte le SDAGE Loire-
Bretagne, 3 sont susceptibles de concerner un projet d'aménagement urbain de ce type. Ces objectifs et la 
compatibilité du projet avec ces derniers sont présentés pages suivantes. 
 

o Chapitre 1 - Repenser les aménagements de cours d'eau dans leur bassin versant 

Déclinaison 1B - Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux 
 

De manière générale, toute intervention dans le cours d'eau doit être adaptée au regard des caractéristiques 
hydromorphologiques et écologiques du secteur concerné. La disposition 1B-3 rappelle notamment l'obligation 
de préserver les profils naturels des cours d'eau : "Toute intervention engendrant des modifications de profil en 
long ou en travers des cours d'eau est fortement contre-indiquée, si elle n'est pas justifiée par des impératifs de 
sécurité et de salubrité publique, d'intérêt général, ou par des objectifs de maintien et d'amélioration de la qualité 
des écosystèmes. /…/ Le scénario d'intervention présentant le meilleur compromis entre bénéfices 
environnementaux et coûts doit être privilégié. Les choix retenus devront être justifiés." 
 

 Compatibilité projet : Sans objet (pas de cours d'eau) 
 
Déclinaison 1I - Préserver les capacités d'écoulement ainsi que les zones d'expansion des crues et les capacités de 
ralentissement des submersions marines 
 

Les pluies intenses à l’origine des phénomènes de ruissellement ainsi que des crues des cours d’eau et, les 
tempêtes le long du littoral sont des phénomènes naturels qui seront accrus par le changement climatique. En 
dehors des secteurs urbanisés ou agricoles, les inondations qui les accompagnent sont une source de 
renouvellement des milieux. Toutefois, plusieurs points de vigilance doivent être pris en compte : 

- lors des crues, la rivière déborde et occupe un espace plus grand que son lit habituel. Dans cette zone, elle 
stocke une partie de l’eau en excès et le débit naturel de la crue, sans apport extérieur, tend alors à 
diminuer. Les espaces à l’aval bénéficient ainsi d’un écrêtement qui diminue le risque. Ce fonctionnement 
naturel doit être maintenu. L’ouverture de nouveaux champs d’expansion des crues ou l’augmentation 
des capacités de stockage de ceux existants, la préservation et la reconquête de zones humides peuvent 
le renforcer et réduire ainsi la vulnérabilité aux inondations de certains secteurs sensibles. Cette approche 
renvoie d’une manière complémentaire à l’objectif n°4 du PGRI : « Intégrer les ouvrages de protection des 
inondations dans une approche globale », 

- dans les secteurs à enjeux, là où les débordements pourraient être à l’origine de dommages importants, 
les conditions d’écoulement des cours d’eau doivent faire l’objet d’une attention particulière. Des 
débordements prématurés ou un relèvement de la ligne d’eau lors des crues dans ces secteurs seraient 
préjudiciables, 

- lors des submersions marines, un volume d’eau fini pénètre dans les zones basses le long du littoral. Au 
fur et à mesure de sa progression à l’intérieur des terres, l’eau se stocke dans les espaces rencontrés. Si 
ces espaces ne sont pas disponibles, l’onde de submersion continue alors à avancer. Même si l’impact 
hydraulique peut paraître moins sensible que pour les débordements de cours d’eau, tout remblai dans 
les zones basses proches de la ligne du rivage peut potentiellement aggraver les inondations sur les 

                                                                 
[4] https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/files/live/mounts/midas/Donnees-et-documents/TOME-1_Orientations_fond 
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secteurs avoisinants. Ce fonctionnement naturel de stockage doit être maintenu. De plus, les zones basses 
littorales et les zones humides qu’elles abritent constituent aussi des zones sensibles sur le plan de 
l’écologie et des paysages, dont la qualité peut être remise en cause par des remblais. 

 
Il convient donc de préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones d’expansion des crues et les 
capacités de ralentissement des submersions marines. 
 
La disposition 1I-1 précise que " De nouveaux systèmes d’endiguement ne peuvent être mis en place que dans la 
mesure où ils n’engendrent pas une augmentation de la vulnérabilité de la zone protégée et n’induisent pas des 
impacts significatifs négatifs dans le bassin versant, aussi bien en amont qu’en aval de l’aménagement, ou sur le 
littoral, à l’extérieur de la zone protégée.". 
 

 Compatibilité projet : La parcelle de projet se situe en amont du marais, hors secteur sensible aux 
inondations. Le projet de valorisation de la parcelle de compensation ne prévoit pas de terrassement 
(pas de réduction des éventuelles capacités de rétention de ce dernier). Le projet est compatible avec 
cet objectif. 

 
o Chapitre 3 - Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique 

Déclinaison 3D - Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d'une gestion intégrée à l'urbanisme 
 

Dans le cadre des objectifs de réduction des pollutions organiques et bactériologiques, le sous-objectif 3D vise 
directement les projets d'aménagements urbains tels que celui présenté dans ce dossier.  
 

La disposition 3D-1-a s'intitule "Prévenir et réduire le ruissellement et la pollution des eaux pluviales dans le cadre 
des aménagements". Elle s'adresse essentiellement aux collectivités et rappelle la nécessité de réaliser un zonage 
pluvial (introduite par le L.2224-10 du code général des collectivités territoriales) et de retranscrire les prescriptions 
de ce dernier dans le PLU. Elle invite également à favoriser le développement d'une gestion intégrée et alternative 
au "tout tuyau" : 

- limiter l’imperméabilisation des sols, 
- privilégier le piégeage des eaux pluviales à la parcelle et recourir à leur infiltration sauf interdiction 

réglementaire, 
- faire appel aux techniques alternatives au "tout tuyau" (espaces verts infiltrants, noues enherbées, 

chaussées drainantes, bassins d’infiltration, toitures végétalisées stockantes, puits et tranchées 
d’infiltration…) en privilégiant les solutions fondées sur la nature, 

- réutiliser les eaux de ruissellement pour certaines activités domestiques ou industrielles. 
 
La disposition 3D-1-b s'intitule "Déconnecter les surfaces imperméabilisées des réseaux d'assainissement". "Il est 
recommandé de réaliser un schéma directeur des eaux pluviales concomitamment au zonage pluvial. Ce schéma 
a vocation à programmer les aménagements de déconnexion des eaux pluviales des réseaux de collecte et, le cas 
échéant, de régulation hydraulique… Lorsque les rejets liés à la collecte des eaux pluviales par les réseaux 
d’assainissement dégradent le milieu récepteur ou les usages, les collectivités sont invitées à étudier des scénarios 
de déconnexion des surfaces imperméabilisées publiques et privées à l’échelle parcellaire. Le cas échéant, ces 
études sont réalisées dans le cadre de l’élaboration du schéma directeur des eaux pluviales ou des eaux usées 
susvisé, lequel fixe un objectif chiffré de déconnexion des espaces imperméabilisés (disposition 3C-1). Suite à ces 
études, il est recommandé que les collectivités mettent œuvre des programmes de déconnexion des eaux 
pluviales conformément à l’orientation 3C". 
 

 Compatibilité projet : A l'échelle d'un aménagement urbain de ce type, ces orientations doivent 
guider les concepteurs dans la conception de projets pluviaux intégrés. L'infiltration à la parcelle 
n'était pas possible sur ce terrain. La gestion des eaux pluviales a privilégié une gestion intégrée avec 
collecte des eaux en surface et mise en œuvre d'un ouvrage de rétention végétalisé. 

 
La disposition 3D-2 "Limiter les apports d’eaux de ruissellement dans les réseaux d’eaux pluviales et le milieu 
naturel dans le cadre des aménagements" s'adresse à tout projet d'aménagement et concerne donc directement 
un projet tel que celui étudié : " Si les possibilités de gestion à la parcelle sont insuffisantes (infiltration, 
réutilisation...), le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux séparatifs des eaux pluviales puis 
dans le milieu naturel sera opéré dans le respect des débits acceptables par ces derniers et de manière à ne pas 
aggraver les écoulements par rapport à la situation avant aménagement. Dans cet objectif, les documents 
d’urbanisme comportent des prescriptions permettant de limiter l’impact du ruissellement résiduel. A ce titre, il 
est fortement recommandé que les SCoT mentionnent des dispositions exigeant, d’une part des PLU qu’ils 
comportent des mesures relatives aux rejets à un débit de fuite limité appliquées aux constructions nouvelles et 
aux seules extensions des constructions existantes, et d’autre part des cartes communales qu’elles prennent en 
compte cette problématique dans le droit à construire. En l’absence de SCoT, il est fortement recommandé aux 
PLU et aux cartes communales de comporter des mesures de même nature. À défaut d’une étude spécifique 
précisant la valeur de ce débit de fuite, le débit de fuite maximal sera de 3 l/s/ha pour une pluie décennale et pour 
une surface imperméabilisée raccordée supérieure à 1/3 ha." 
 

 Compatibilité projet : Le dimensionnement de l'ouvrage de rétention a été réalisé sur la base d'un 
débit de fuite de 3 l/s/ha pour une pluie décennale. Le projet respecte les dispositions du SDAGE. Le 
projet est donc compatible avec cet objectif. 
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La disposition 3D-3 concerne également tous les projets d'aménagements et met l'accent sur les obligations de 
"traiter la pollution des rejets d'eaux pluviales" : "Les autorisations portant sur de nouveaux ouvrages permanents 
ou temporaires de rejet d’eaux pluviales dans le milieu naturel, ou sur des ouvrages existants faisant l’objet d’une 
modification substantielle au titre de l’article R. 181-46 du code de l’environnement prescrivent que : 

- Les eaux pluviales ayant ruisselé sur une surface potentiellement polluée par des macro-polluants ou des 
micropolluants sont des effluents à part entière et doivent subir les étapes de dépollution adaptées aux 
types de polluants concernés ; 

- Les rejets d’eaux pluviales sont interdits dans les puits d’injection, puisards en lien direct avec la nappe ; 
- La réalisation de bassins d’infiltration avec lit de sable sera privilégiée par rapport à celle de puits 

d’infiltration." 
 

 Compatibilité projet : Les modalités de gestion des eaux envisagées et présentées dans les chapitres 
précédents contribuent à abattre la pollution chronique qui pourrait être véhiculée par ces eaux et à 
assurer la protection du milieu en cas de pollution accidentelle. Le projet est compatible avec cet 
objectif. 

 
o Chapitre 8 - Préserver et restaurer les zones humides 

Les zones humides jouent un rôle fondamental à différents niveaux : 
- Elles assurent, sur l’ensemble du bassin, des fonctions essentielles d’interception des pollutions diffuses, 

en particulier sur les têtes des bassins versants* où elles contribuent de manière déterminante à la 
dénitrification des eaux. Dans de nombreux secteurs, la conservation d’un maillage suffisamment serré 
de sites de zones humides détermine le maintien ou l’atteinte de l’objectif de bon état des masses d’eau 
fixé par la directive européenne à l’horizon 2027, 

- Elles constituent un enjeu majeur pour la conservation de la biodiversité. De nombreuses espèces 
végétales et animales sont en effet inféodées à la présence des zones humides pour tout ou partie de leur 
cycle biologique. Certaines zones d’expansion des crues et des submersions marines abritent des zones 
humides qui constituent des paysages et écosystèmes spécifiques et des zones privilégiées de frai et de 
refuge, 

- Elles contribuent, par ailleurs, à réguler les débits des cours d’eau et des nappes souterraines et à améliorer 
les caractéristiques morphologiques des cours d’eau, 

- Elles peuvent concourir à l’atténuation du changement climatique, grâce à leur capacité de captation et 
de rétention du carbone. 

 
Leur préservation et leur restauration sont donc des enjeux majeurs. La protection des zones humides nécessite 
d’agir au travers des politiques de gestion de l'espace et à plusieurs niveaux. Elle s'effectue notamment au niveau 
de l'élaboration des documents d'urbanisme (disposition 8A-1). 
 
Déclinaison 8B - Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et activités 

 

La disposition 8B-1 cadre quant-à elle les objectifs de préservation des zones humides dans les projets d'installation 
ouvrages travaux et activités : 
 

"Les maîtres d’ouvrage de projets impactant une zone humide cherchent une autre implantation à leur projet, afin 
d’éviter de dégrader la zone humide. À défaut d’alternative avérée et après réduction des impacts du projet, dès 
lors que sa mise en œuvre conduit à la dégradation ou à la disparition de zones humides, la compensation vise 
prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. 
 

À cette fin, les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir la recréation ou la 
restauration de zones humides, cumulativement : 
- Equivalente sur le plan fonctionnel ; 
- Equivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 
- Dans le bassin versant de la masse d’eau. 
 

En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la compensation porte 
sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin versant ou sur le bassin versant d’une 
masse d’eau à proximité. Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine nationale "éviter, réduire, 
compenser", les mesures compensatoires sont définies par le maître d'ouvrage lors de la conception du projet et 
sont fixées, ainsi que les modalités de leur suivi, dans les actes administratifs liés au projet (autorisation, récépissé 
de déclaration...). La gestion, l’entretien de ces zones humides compensées sont de la responsabilité du maître 
d’ouvrage et doivent être garantis à long terme." 
 

 Compatibilité projet : Un évitement total des zones humides sur la zone de projet n'était pas 
compatible avec la destination du site à vocation d'habitat. Les mesures compensatoires seront 
réalisées ex-situ, sur une parcelle appartenant à la même unité hydrographique que le projet. La 
surface de compensation représente plus de 200% de la zone humide impactée. Les mesures 
consisteront à restaurer une zone humide altérée par la mise en culture. 
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IV.3.2. SAGE BAIE DE BOURGNEUF ET MARAIS BRETON 

L'analyse qui suit présente des extraits du SAGE sur les volets susceptibles de concerner un projet d'aménagement 
urbain tel que celui présenté dans cette étude. La version intégrale de ce document est téléchargeable sur le site 
du Syndicat Mixte du SAGE [5]. Parmi les 5 objectifs affichés que compte le SAGE (Tableau 6 - Enjeux du SAGE), un 
certain nombre d'articles sont susceptibles de concerner un projet de ce type : 
 

o Objectif IS - Prévenir le risque Inondations - Submersions marines 

La Commission Locale de l’Eau souhaite dans cet objectif améliorer la connaissance et la culture du risque 
inondation, prévenir le risque et tendre vers une gestion cohérente de ce dernier à l'échelle du bassin versant. 
 
Disposition 18 - Préserver et aménager les zones d’expansion des crues 
 

La disparition de zones tampons, telles que les zones humides et les zones d’expansion des crues, diminue les 
capacités naturelles de rétention des eaux. Le maintien ou la restauration des zones de régulation naturelle des 
eaux suppose la préservation des zones d’expansion des crues, dans le même esprit que la préservation des zones 
humides, des têtes de bassin versant et des haies. Ainsi, les dispositions visant la préservation de ces éléments 
participent à la prévention du risque inondation à l’échelle du bassin versant. La Commission Locale de l’Eau insiste 
sur la préservation ou l’aménagement de ces zones d’expansion des crues dans une logique amont/aval, en 
réponse au principe de solidarité du bassin versant. 
 

" En dehors des secteurs déjà urbanisés, la CLE fixe comme objectif la préservation des zones d’expansion des 
crues de toute occupation entraînant leur réduction et/ou une augmentation de leur vulnérabilité. Les Plans 
Locaux d’Urbanisme, sont compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec cet objectif, en 
identifiant ces zones sur la base des documents existants (atlas des zones inondables, …) dans l’état initial de 
l’environnement, et en adoptant des orientations d’aménagement, un classement et/ou des règles permettant d’y 
répondre.  Parallèlement, les communes et leurs groupements concernés, avec l’appui de la structure porteuse du 
SAGE, étudient la possibilité/l’opportunité d’aménager les zones d’expansion de crue pour en améliorer la capacité 
de stockage, lorsque celle-ci a été réduite (remblais, merlons), voire de l’accroître en mettant par exemple en place 
des ouvrages de ralentissement dynamique. " 
 

 Compatibilité projet : Cette disposition rappelle le rôle et l'intérêt de préserver les champs 
d'expansion de crues. Les parcelles d'habitats projetées ne sont pas placées en zone inondable. La 
topographie de la parcelle de compensation du projet ne sera pas remaniée. Le projet est compatible 
avec cette disposition. 

 
Disposition 19 - Améliorer la gestion des eaux pluviales en zone urbaine 
 

Certains aménagements de l’espace rural et de l’espace urbain accélèrent la vitesse d’écoulement de l’eau. Les 
moyens techniques destinés à réduire les causes d’aggravation des crues renvoient à une approche globale de la 
gestion du ruissellement à l’échelle des bassins versants.  
 

" En vue de maîtriser l’impact des eaux pluviales urbaines, un zonage pluvial est élaboré ou renouvelé de manière 
concomitante avec la révision des documents d’urbanisme, afin d’associer dans le règlement d’urbanisme un 
certain nombre de mesures pouvant prévoir : 

-  Une limitation de l’imperméabilisation des sols, la maîtrise du ruissellement et des débits de fuite pour 
une pluie d’occurrence décennale, ainsi que la gestion à la parcelle des eaux pluviales ; 

- Des mesures de compensation par infiltration ; 
- De privilégier la mise en place de techniques alternatives aux bassins de rétention, lorsque cela est 

techniquement possible ; 
- Des emplacements réservés pour les ouvrages publics, les installations d’intérêt général et les espaces 

verts pouvant contribuer à la gestion des eaux pluviales ; 
- D’imposer la gestion des eaux pluviales dans le cahier des charges de tous les nouveaux projets 

d’aménagement ou de lotissement. 
 

Dans un délai de 4 ans à compter de la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE, les collectivités territoriales 
compétentes sont invitées à élaborer un schéma directeur des eaux pluviales, intégrant les éléments nécessaires 
à l’appréhension de la régulation des eaux pluviales à l’échelle du bassin versant. Les collectivités disposant déjà 
d’un schéma directeur de gestion des eaux pluviales ou d’un zonage pluvial sont invitées à les réviser tous les 10 
ans. Les dossiers d’incidences des projets d’aménagement comportent un volet de l’estimation des flux de 
pollution générée, des abattements que permettent les ouvrages, le flux de pollution réellement rejeté au milieu 
et le gain apporté par les ouvrages." 
 

 Compatibilité projet : Cette disposition rappelle les orientations souhaitées d'une gestion intégrée 
des eaux pluviales à l'échelle du bassin versant. Ainsi, à l'échelle d'un aménagement urbain de ce 
type, ces orientations doivent guider les concepteurs dans la conception de projets pluviaux intégrés. 
Le projet prévoit une gestion intégrée des eaux pluviales avec collecte en surface et bassin de 
rétention peu profond. 

 
 

                                                                 
[5] http://www.baie-bourgneuf.com/?page_id=52  
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o Disposition 46 - Préserver les zones humides dans les documents d'urbanisme 

" Les SCoT et/ou PLU sont compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans à compter de la publication 
de l’arrêté d’approbation du SAGE avec les objectifs de préservation fixés par le SAGE. Lors de leur élaboration ou 
de leur révision, les documents d’urbanisme intègrent l’inventaire des zones humides à l’état initial de 
l’environnement, et définissent dans leur Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) des choix 
d’aménagement compatibles avec l’objectif de préservation des zones humides. Les zones humides de classe 4 
font l’objet d’une protection renforcée au sein du Document d’Orientation et d’Objectif (DOO) des SCOT, des 
documents cartographiques et du règlement du PLU. " 
 

 Compatibilité projet : Un inventaire communal a bien été réalisé sur la commune de Sallertaine mais 
n'est pas encore inscrit au PLU. Ce dernier n'avait cependant pas identifié une zone humide aussi 
étendue sur l'emprise du site étudié. La zone humide identifiée dans le cadre de l'inventaire 
communal est quasi intégralement préservée (à l'exception de l'emprise affectée au niveau de la voie 
accès). Le projet a essayé de préserver au maximum la zone humide identifiée sur ce site tout en 
permettant la réalisation de l'aménagement urbain de ces terrains planifiés au PLU. Les zones 
humides impactées sont compensées ex-situ (voir chapitres précédents et suivants). 

 
o Disposition 49 - Encadrer les projets portant atteinte aux zones humides 

" La CLE rappelle que la doctrine nationale en matière d’impacts sur l’environnement est la suivante : "éviter, 
réduire et à défaut compenser". Elle s’applique notamment à tout projet d’installations, d’ouvrages, de travaux ou 
d’activités. Dans un premier temps, le pétitionnaire met tout en œuvre pour éviter l’atteinte à une zone humide. 
Si cela n’est pas possible, le pétitionnaire explique pourquoi et expose les moyens recherchés pour éviter la 
dégradation partielle ou totale de la zone humide. Il étudie tous les scénarios d’aménagement pour limiter l’impact 
du projet sur la zone humide. Enfin, lorsque le projet conduit sans alternative avérée, à la dégradation ou la 
destruction d’une zone humide, le pétitionnaire doit prévoir des mesures compensatoires. 
 

En complément de la disposition 8B-2 du SDAGE Loire-Bretagne [6], les mesures compensatoires doivent respecter 
les conditions suivantes : 

- La mesure compensatoire s’applique de préférence sur l’emprise même du projet. Si cela n’est pas 
possible, elle s’applique de préférence sur une zone humide ou un secteur de marais situé sur la même 
commune ou sur une commune limitrophe ; 

- La mesure compensatoire est prioritairement orientée vers la restauration de zones humides existantes 
ou de secteurs de marais, en vue de retrouver une fonctionnalité au moins équivalente à celle de la zone 
détruite ou dégradée ; 

- L’échéance de la mise en œuvre des mesures compensatoires est précisée (délai maximum de 3 ans). 
 

Ces mesures compensatoires peuvent s’envisager par exemple par une convention avec un agriculteur volontaire 
ou une structure opérationnelle compétente pour la restauration puis la gestion de la zone humide compensée 
sur le long terme. " 

 

 Compatibilité projet : Comme précisé dans les chapitres précédents, l'évitement intégral des zones 
humides n'était pas possible. Néanmoins, le projet a été revu de manière à prendre en compte cet 
enjeu et réduire l’impact sur les zones humides existantes (conservation de près de 52% de la zone 
humide identifiée). Les mesures compensatoires s'appliquent sur une parcelle située sur la commune 
limitrophe de Sallertaine, sur une parcelle de culture identifiée en zone humide. Des modalités de 
pérennisation de la mesure ont été mises en place. 

 
 

IV.3.3. PLAN DE GESTION DES RISQUES INONDATION (PGRI LOIRE BRETAGNE) 

L'aménagement présenté dans le cadre de ce dossier est réalisé sur une commune couverte par un AZI, mais dont 
le projet n'est pas concerné par un secteur décrit dans ce zonage. Le projet est classé en zone urbaine et 
constructible. Il est donc à ce titre compatible avec le PGRI. 
 

 Compatibilité : Les cotes de seuil des habitations sont fixées entre 3,10 et 3,90 mNGF, ce qui se situe 
au-dessus de la cote de plus hautes eaux identifiée dans l'AZI (2,16mNGF). Le projet est compatible 
avec le PGRI. 

 
 
  

                                                                 
[6] 8B1 depuis le SDAGE 2016-2021 
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 MOYENS DE SURVEILLANCE ET SECURISATION 
 

IV.4.1. PERIODE DES TRAVAUX 

o Engagements et responsabilités 

La phase des travaux constitue une période sensible pour le milieu naturel durant laquelle il est nécessaire d'être 
particulièrement vigilant pour en limiter ses atteintes. Quelques préconisations sont listées ci-dessous à titre 
indicatif. L'entreprise en charge des travaux devra mettre en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour 
garantir la qualité des rejets et la protection des milieux sensibles identifiés. 
 
La réalisation des travaux se fait sous la responsabilité du maître d'ouvrage qui doit s'assurer du respect du cahier 
des charges par les entreprises intervenant sur le chantier (le maître d'œuvre assiste le maître d'ouvrage sur cette 
partie de suivi des travaux).  
 
Les travaux doivent respecter les éléments présentés dans ce dossier. Conformément au R. 214-40 du code de 
l'environnement, toute modification notable du projet doit faire l'objet d'un porter à connaissance au titre de la 
réglementation sur l'eau. 
 

o Préconisations relatives à la protection des milieux  

▶ Protection du milieu récepteur contre les pollutions 

La nature des matériaux utilisés et leurs conditions d’emploi ne doivent pas être à l’origine de contamination du 
milieu. Les conditions de réalisation de l’aménagement ou de l’ouvrage doivent permettre de limiter les départs 
de matériaux dans les milieux aquatiques. 
 

Les risques de pollution durant la période des travaux seront limités par les précautions suivantes : 
- Recueil et décantation des eaux du chantier avant rejet, y compris d’eaux de lavage ; 
- Aires spécifiques pour le stationnement et l’entretien des engins de travaux ; 
- Dispositifs de sécurité liés au stockage de carburant, huiles et matières dangereuses ; 
- Des écrans ou filtre (bottes de paille, géotextiles, …) pourront être mis en place à l’interface chantier / milieu 

récepteur, pour retenir les pollutions éventuelles liées aux terrassements ; 
- La phase terrassement au droit du projet de lotissement sera réalisée en période sèche (hors période 

pluvieuse intense) ; 
- Le bassin de rétention sera mis en forme dès le début du chantier afin de servir de zone de décantation 

avant rejet. Les eaux de ruissellement du chantier y seront dirigées. 
- La phase terrassement au droit de la parcelle de compensation sera réalisée hors période de nidification 

(fin été) ; 
- Les entreprises intervenant sur les chantiers seront équipées d’un kit anti-pollution. 

 

En fin de chantier, l’ensemble des aires de maintenance devra être remis en état. 
 

▶ Protection des zones humides en phase chantier 

De plus, afin de limiter les risques de pollution des milieux récepteurs en phase chantier, les travaux de 
terrassement seront réalisés hors période pluvieuse intense. Le bassin de rétention sera mis en forme dès le début 
du chantier afin de servir de zone de décantation avant rejet. Les eaux de ruissellement du chantier y seront 
dirigées. 
 

 
Figure 31 - Exemple de balisage de zones sensibles en phase chantier 

 
Une ouverture du grillage sera réalisée ponctuellement afin de permettre la création du fossé de rejet des eaux 
régulées du bassin de rétention. 
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Figure 32 - Localisation du balisage à mettre en place en phase chantier 

 
o Intervention à suivre en cas d'incident 

En cas d'incident ou d'accident sur le site susceptible de provoquer une pollution accidentelle ou une atteinte au 
milieu récepteur, l'entreprise concernée (sous la responsabilité du pétitionnaire) doit immédiatement interrompre 
les travaux et prendre les dispositions nécessaires pour limiter les conséquences dommageables de cet 
évènement. 
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IV.4.2. APRES AMENAGEMENT 

o Au droit du projet de lotissement 

▶ Engagement et responsabilité 

L'aménagement, la sécurité sur le site et l'entretien des espaces est du ressort du maître d'ouvrage pétitionnaire 
ou jusqu'à rétrocession des espaces collectifs. 
 

▶ Entretien des ouvrages hydrauliques 

L'ouvrage de rétention dispose à l'aval d'une canalisation et d'un orifice au diamètre limité (qui assure la fonction 
de régulation). Compte-tenu de sa petite taille, et malgré les différentes protections disposées en amont, il est 
nécessaire de vérifier régulièrement que cette canalisation ne soit pas colmatée. Les principaux points de vigilance 
et d'entretien permettant de garantir le bon fonctionnement des ouvrages sont synthétisés dans le tableau ci-
après. 
 
Tableau 19 - Préconisations d'entretien des ouvrages hydrauliques 
 

LOCALISATION DETAILS DES INTERVENTIONS 
PERIODICITE INDICATIVE  
(A ADAPTER EN FONCTION DES CONSTATATIONS) 

Caniveau grille 
- Rinçage 
- Enlèvements des embâcles et dépôts sur les 
grilles 

 Rinçage 1 fois / an si nécessaire 

Ouvrage de 
régulation  
(Sortie du 

bassin) 
 

- Enlèvements des embâcles et dépôts dans la 
canalisation d'évacuation et devant la grille 

 4 à 6 fois / an (surtout à l'automne lors de la chute des 
feuilles) + 1 inspection après chaque évènement 
météorologique intense (tempête, orage soutenu) 

- Pompage du surnageant et vidange du fond 
du regard de décantation 

 1 fois / an  
(évacuation des résidus de curage et vidange vers un centre de 
traitement adapté) 

 
▶ Entretien des espaces verts et du bassin de rétention 

Afin de favoriser la biodiversité il est préconisé de réaliser un entretien différencié des espaces verts : 
- les espaces les plus proches des habitations pourront faire l'objet d'une tonte régulière pour que la 

végétation ne vienne pas empiéter sur le domaine privatif et pouvoir garantir le confort des riverains 
(cordon "sanitaire") ;  

- le bassin de rétention fera l'objet d'une intervention de fauche beaucoup moins fréquente (fauche 
annuelle en fin d'été) ; cette gestion va permettre de favoriser la filtration des eaux et conférera à ce site 
un caractère naturel favorable à l'épanouissement de la petite faune (entomofaune, …).  

 
▶ Entretien de la zone humide préservée 

Ces zones humides préservées resteront en espaces verts, gérés par le maitre d'ouvrage. Des plantations d’arbres 
et d’arbustes locaux sont possibles, mais pas d’essences ornementales. L’implantation d’espèces exotiques 
envahissantes est interdite. La mare existante sur la zone humide Sud sera préservée. 
 

o Au droit du site de compensation 

▶ Entretien des haies bocagères et boisements 

Tableau 20 - Préconisations d'entretien des différents milieux sur le site de compensation 

Milieu 
concerné Haies bocagères existantes 

Entretien 
courant 

L'entretien des bordures peut se faire de différentes façons (intervention novembre) : 

- Tous les 5 à 10 ans avec un lamier scie 
ou 
- Tous les 2 à 3 ans avec un lamier à couteaux 
ou 
- Tous les 1 à 3 ans avec un sécateur hydraulique (ou à défaut un broyeur) 

 Objectif : maitriser l’épaisseur de la strate arbustive (ronciers) 
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Milieu 
concerné Boisement - 1600 m² 

Entretien les 
5 premières 
années 

N+2 : Recharge en paillage à effectuer au bout de 3 ans si nécessaire 

 Permet de protéger les jeunes plants de la compétition végétale et d’éviter les besoins d’arrosage 
 

N+4 : Taille de formation si nécessaire (possible toute l’année sur les branches d’un diamètre inférieur à 3 
cm ; de préférence en été sur les branches d’un diamètre supérieur à 3 cm) 

          

Entretien 5-10 
ans 

Effectuer un débroussaillage manuel entre les jeunes plants  

 Contrôle de la strate herbacée 

Entretien au-
delà de 10 ans Rien de spécifique (libre évolution) / suppression possible de la clôture 

 
 

▶ Entretien des prairies 

Trois scénarios sont possibles pour l’entretien des prairies : 
- Entretien par fauche 
- Entretien par pâturage 
- Entretien mixte en alternant fauche et pâturage 

 
Milieu 
concerné Prairie - 1,25 ha 

Entretien par 
fauche 

La partie Nord sera à faucher une fois par an en juin, la partie Sud sera à faucher une fois par an en septembre. 
Il s’agit d’une fauche avec export. La fauche effectuée en juin peut être valorisée en fourrage, tandis que celle 
effectuée en septembre peut être valorisée en compostage ou litière.  

 Permet de limiter l'impact sur la faune en période de fauche (habitat de report). 

  
La fauche s’effectue à vitesse lente et par bandes (pas de fauche centripète).  
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Ou 

 

 

Entretien par 
pâturage  

Dans un premier temps, il faudra clôturer la prairie avec un matériel adapté (clôture électrique ou grillage). Au 
regard de la surface à pâturer, il est conseillé de choisir des ovins ou des caprins. Des équins légers sont 
également possibles. 

Les animaux pourront être présents sur la partie haute entre avril et juin (3 mois). La partie basse pourra être 
accessible entre juillet en septembre (3 mois). Cela implique deux enclos. Le nombre d’animaux devra être 
calculé sur la base de la méthode des UGB (Unité de Gros Bétail), en respectant les principes du pâturage 
extensif, adaptée au type de terrain (milieu humide), au temps de pâture et à race retenue. 

  

 

Ou 

 

 

Entretien par 
fauche et 
pâturage  

Le principe serait d’alterner d’une année sur l’autre entre le pâturage et la fauche.  

N1 : Fauche de la partie Nord en juin / Fauche de la partie Sud en septembre 

N2 : Pâturage de la partie Nord entre avril et juin / Pâturage de la partie Sud entre juillet en septembre 

N3 : Fauche de la partie Nord en juin / Fauche de la partie Sud en septembre 

N4 : Pâturage de la partie Nord entre avril et juin / Pâturage de la partie Sud entre juillet en septembre… 

 
 

 Les modalités de pérennisation des mesures compensatoires sont précisées page 48 dans le paragraphe 
IV.1.2. 
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CONCLUSION 

 
Le projet d'aménagement envisagé par LOTIPROMO et présenté dans ce dossier respecte la réglementation et les 
politiques de gestion de l'eau et des milieux aquatiques. 
 
 
  

" Art. R. 214-40 - Toute modification apportée par le déclarant à l'ouvrage ou 
l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à 

l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration 

initiale doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet, qui peut 
exiger une nouvelle déclaration /…/." 

 

Code de l'Environnement 
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ANNEXES 
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Source GE CESBRON 
Format A3 
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-Les emplacements des ouvrages enterrés sont donnés à titre indicatif et sont appliqués
selon des croquis fournis par les concessionnaires des réseaux concernés (classe de
précision: C).
-Il convient avant tout travaux de réaliser les investigations complémentaires et de
remplir le formulaire de DICT afin de s'assurer de l'emplacement exact des ouvrages.
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AMÉNAGEMENT DU LOTISSEMENT "LE PYLOIS SUD" - SALLERTAINE 
ETUDE D'INCIDENCE LOI SUR L'EAU - 2023  

 

OCE - 12, place Galilée - Pôle Activ-Océan - 85300 CHALLANS 
Tel. +33 (0)2 51 35 63 79 • contact@be-oce.fr 

Annexe 2 - Données pluviométriques utilisées 

Les données pluviométriques utilisées pour les calculs hydrauliques du dossier sont issues de la station Météo-
France de la Roche-sur-Yon (chronique 1984 - 2018). 
 
Hauteurs de pluies intenses par pas de temps (station Météo-France de la Roche sur Yon) 
 

Occurrence  
retour 

Pas de temps  
5 ans 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans 

 (heure)  (min) 
Lame d'eau 

(mm) 

Lame d'eau 
(mm) 

Lame d'eau 
(mm) 

Lame d'eau 
(mm) 

Lame d'eau 
(mm) 

Lame d'eau 
(mm) 

0,1 6 9,2 11,3 13,5 14,9 16,6 18,1 

0,25 15 14,3 17,8 21,6 24,1 27,4 29,8 

0,5 30 19,9 25,0 30,8 34,6 39,9 43,4 

1 60 25,5 32,1 39,6 44,4 51,4 62,1 

2 120 30,8 38,2 46,5 51,8 59,6 71,3 

3 180 34,3 42,2 51,2 56,7 64,9 77,2 

6 360 40,8 49,3 58,4 64,4 72,1 84,1 

12 720 49,0 58,1 67,5 73,5 81,0 92,4 

24 1440 58,7 68,4 78,0 84,0 91,1 101,7 

48 2880 70,4 80,6 90,2 95,9 102,4 111,8 

 
Sur la base de ces données, des coefficients ont été calculés à partir de la formule de Montana : 

I (t, T) = a(t,T).t-b(t,T) 
 
Les notations utilisées correspondent à :  
- I (t, T) : intensité de l’averse (en mm/minute) de durée t de période de retour T ;  
- t : durée de l’averse en minutes ;  
- a (t, T) et b (t, T) : coefficients de Montana pour la durée t et la période de retour T.  
 
Coefficients de Montana utilisés (la Roche sur Yon) 
 

Occurrence  
retour 

Pas de temps  
10 ans 30 ans 100 ans 

 a b a b a b 

6 min - 30 min  
(ajustement sur la période 6 min – 1 h) 4,683 -0,507 5,908 -0,540 6,847 -0,457 

1 h - 3 h 
(ajustement sur la période 30 min - 6 h) 

11,590 -0,751 21,760 -0,843 27,484 -0,801 

6 h - 48 h 
(ajustement sur la période 3h -48 h) 12,208 -0,763 8,283 -0,71 37,534 -0,863 
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Annexe 3 - Plan d'assainissement des réseaux du projet 

 
Source GE CESBRON 
Format A0 
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Périmètre du lotissement

Périmètre du lotissement

Périmètre du lotissement

Périmètre du lotissement

DT n°: 
élec élec élec élec élec DICT élec.
télécom. télécom. télécom. télécom. télécom. DICT télécom.
aep aep aep aep aep DICT a.e.p.
gaz gaz gaz gaz gaz DICT gaz
éclairage éclairage éclairage éclairage éclairage DICT éclairage

-Les emplacements des ouvrages enterrés sont donnés à titre indicatif et sont appliqués
selon des croquis fournis par les concessionnaires des réseaux concernés (classe de
précision: C).
-Il convient avant tout travaux de réaliser les investigations complémentaires et de
remplir le formulaire de DICT afin de s'assurer de l'emplacement exact des ouvrages.
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PLAN DES TRAVAUX

Hugues CESBRON
GEOMETRE EXPERT D.P.L.G

email : accueil@cesbrongeometre.fr

85300 CHALLANS

26, Place A. KASTLER

Tel : 02-51-93-41-79
Fax : 02-51-55-04-33

Parc Tertiaire 4 - Pôle Activ' Océan
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02 51 35 63 79 contact@be-oce.fr

BESLIER-SIMON
Les Salorges - 6, Rue du Gatineau
85270 SAINT HILAIRE DE RIEZ
02.51.54.47.47 contact@beslier-simon.fr

SARL LOTIPROMO
4, Square John Bardeen
85300 CHALLANS
02.51.49.28.35.
secretariat@pajotpromotion.fr 3.
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12177   MR

Légende
Périmètre du lotissement

21.45

Cadastre

Cessibles

Voirie
Espaces Verts
Logement Sociaux (3)

LOTS Num.
1 à 25

V1
EV1 à EV9
S1

Surface

TOTAL

10 435 m²

1 515 m²
2 528 m²

522 m²

15 000 m²

69.5%
3.5%
10%
17%
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 A'
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Ø200 L:46.07 p:0.6%

Ø200 L:37.53 p:0.6%
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Ø160 L:11.33 p:0.6%

Ø160 L:41.78 p:0.6%

3.23

2.51 2.392.96

3.46

3.34

2.452.90
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2.98

3.00

3.03

3.10

3.15

3.29

3.02 2.57
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3.13
3.02

3.04
3.10

3.13

3.19

3.02

3.19

3.08

3.28

3.17

3.35
3.23

3.27

3.24

3.37

3.39
3.28

3.47
3.36

3.54
3.43

3.62
3.51

3.58

3.48

3.40
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3.17
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Périmètre du lotissement

21.45

Cadastre

Projet bordure

Fondation de maintient
(espace privé)

Bordures

Projet enrobé

Projet espace vert

Projet EP

Projet EU

Projet coffrets élèc. / tél. / aep

Projet noues

Projet bassin de rétention

Projet plantations / plots bois

Gargouilles

Projet réseau EU

Projet réseaux souples

21.45 Nivellement projet

Légende

Projet réseau EP

2.54
PI

Périmètre de l'unité foncière 

unité foncière

unité foncière

unité foncière

unité foncière

PI

Poteau Incendie
à poser

- Distance libre
80 cm mini. de
la canalisation
- Couverture mini. 1 m

2.50
2.45

2.90

berge 4/1

berge 3/1

Bassin 365 m3

2.60

2.45

2.50

2.50

2.90

2.48

Orifice Ø58mm - bouchon percé à visser sur Ø100
(ce dernier pourra être remplacé par un bouchon plein pour permettre
le confinement d'une éventuelle pollution accidentelle dans le bassin)

Enrochements de protection sortie de buse

Ø100 - 0,3%

Grille caillebotis pour
évacuation des eaux du bassin

(grille amovible pour entretien regard)

Bec plongeur Ø100
(lame plongeante de 50 cm)

Regard carré
de décantation
(0,8mx0,8m)

Cote plus hautes eaux : 2.90

Légère surprofondeur du bassin pour forcer
infiltration et développement zones humides

(- 5 cm)

Fossé  à créer pour évacuation des eaux
régulées vers zone humide aval

2.38

Volume de rétention :  350 m3

ouvrage de régulation
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Clôture (charge lotisseur)

Projet éclairage
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niv rdc. mini:
3.30 ngf

niv rdc. mini:
3.40 ngf

niv rdc. mini:
3.45 ngf

niv rdc. mini:
3.50 ngf

niv rdc. mini:
3.55 ngf

niv rdc. mini:
3.65 ngf

niv rdc. mini:
3.70 ngf

niv rdc. mini:
3.80 ngf

niv rdc. mini:
3.90 ngf

niv rdc. mini:
3.90 ngf

niv rdc. mini:
3.70 ngf

niv rdc. mini:
3.60 ngf

niv rdc. mini:
3.50 ngf

niv rdc. mini:
3.45 ngf

niv rdc. mini:
3.40 ngf

niv rdc. mini:
3.35 ngf

niv rdc. mini:
3.10 ngf

niv rdc. mini:
3.10 ngf

niv rdc. mini:
3.20 ngf

niv rdc. mini:
3.50 ngf

niv rdc. mini:
3.55 ngf

niv rdc. mini:
3.50 ngf

niv rdc. mini:
3.55 ngf

S= 457 m²

S= 394 m²

S= 487 m²

S= 400 m²

S= 400 m²

S= 462 m²

S= 350 m²

S= 400 m²

S= 400 m²

S= 400 m²

S= 365 m²

S= 400 m²

S= 529 m²

S= 413 m² S= 404 m²
S= 405 m²

S= 401 m²
S= 397 m²

S= 429 m²

S= 429 m²

S= 404 m²

S= 459 m²

S= 400 m²

S= 448 m²

S= 402 m²

S=522 m²

S= 1 202 m²

S= 50 m²

S= 99 m²

S= 44 m²

S= 33 m²

S= 32m²

S= 32 m²

S= 2 528 m²

S= 23 m²
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Annexe 4 - Convention de sécurisation foncière 
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Annexe 5 - Compromis de vente 
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